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I.  AVANT-PROPOS

Chères lectrices, chers lecteurs,

Voici enfin le rapport d’activité 2018 qui aura du attendre 
deux ans avant de pouvoir être produit. Le rythme effré-
né des formations et des interventions ont eu raison du 
temps nécessaire à la conception de ce rapport jusqu’à 
la situation COVID-19 début 2020. La formation s’étant 
arrêtée, du temps était enfin à disposition pour le rédi-
ger.

Ce rapport est un témoin précieux du passé, du temps 
écoulé au travers des activités du SDIS et du va-et-vient 
des membres du SDIS.

L’année 2018 aura été marquée par les interventions – 
et surtout le nombre d’heures – principalement concen-
trées dans la première partie de l’année. Le feu du mou-
lin d’Yverdon-les-Bains, les inondations multiples de 
janvier et de juin – un nombre record d’interventions en 
une nuit – bref, c’est l’année de tous les records, ceux 
que l’on ne désire pas battre à nouveau dans un avenir 
proche.

L’année aura aussi été marquée par ProSDIS, le nou-
veau système d’aide à l’engagement mis en place la 
nuit du 25 au 26 juin par l’ECA. Ce système change 
le paradigme de mobilisation des sapeurs-pompiers et 
constitue ainsi un véritable chamboulement dans la ma-
nière de travailler.

Comme chaque année, les chapitres de ce rapport re-
flètent la structure organique du SDIS, pour une meil-
leure clarté d’information, premier rôle de ce document.

Comme à l’accoutumée, le chapitre 8, sur les finances, 
fait l’objet d’un document séparé du rapport d’activité, 
intitulé rapport de gestion, ce dernier ayant été approu-
vé par le Conseil intercommunal en date du 23 mai 
2019. 

Le Comité de direction et l’État-major vous souhaitent 
une excellente lecture et se réjouissent de recevoir vos 
éventuels commentaires à info@sdisnv.ch.

Notre passion
à votre service !
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II.  VISION, MISSION ET VALEURS

• Assurer la relève et la formation de nos effectifs afin de répondre à la diversité grandissante de nos missions et 
aux attentes de notre population

• Maîtriser les coûts par l’optimisation de nos processus internes sans réduire les prestations offertes

• Étendre la formation des jeunes sapeurs-pompiers à l’ensemble des communes membres du SDIS

• Offrir les services de la police du feu aux communes membres du SDIS

• Renforcer notre rôle de centre régional en favorisant l’échange et la collaboration avec les SDIS voisins et nos 
partenaires

• Assurer la défense incendie et le secours

• Lutter contre les pollutions et les évènements impliquant des hydrocarbures et des produits chimiques

• Veiller à la bonne application des normes de construction destinées à prévenir les dangers d’incendie pour la 
Ville d’Yverdon-les-Bains

• Promouvoir le service du feu par la formation de jeunes sapeurs-pompiers

• Esprit de camaraderie

• Service à la population

• Passion du métier

Les valeurs du SDIS régional du Nord vaudois constituent la culture de notre entreprise. Nos collaboratrices et col-
laborateurs s’y rattachent quotidiennement dans leur engagement et dans les prestations fournies à notre société et 
notre population.

• Esprit de camaraderie : promouvoir une saine ambiance basée sur le travail d’équipe et l’entraide permanente.

• Service à la population : comprendre les attentes de la collectivité publique, garantir notre état de préparation 
permanent et répondre aux sollicitations de nos citoyens avec les moyens adéquats afin d’assurer leur sécurité.

• Passion du métier : améliorer constamment nos connaissances et nos compétences par la formation de nos sa-
peurs-pompiers dans un état d’esprit ouvert, rechercher et développer de nouvelles pratiques et technologies.

Nos valeurs

Notre vision

Notre mission
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0.  GOUVERNANCE

0.1 LE CONSEIL INTERCOMMUNAL (CI)

À la fin de l’année 2018, le CI (40 membres) se compose des représentants suivants :

 

Président Patrick Grin 
Pomy

Vice-président Pierre-Alain Lunardi 
Montagny-près-Yverdon

Secrétaire 
hors conseil

Valérie Outemzabet

Membres Cédric Grin 
Belmont-sur-Yverdon

Christian Meystre 
Bioley-Magnoux

François Jaquier 
Bonvillars

Jean-Pierre Blanc 
Chamblon

Yves Guilloud 
Champagne

Nicolas Perret 
Champvent

Sébastien Mercier 
Chavannes-le-Chêne

Sandrine Gobalet-Stauffer 
Chêne-Pâquier

Jean-Marc Tâche 
Cheseaux-Noréaz

Viviane Bignens 
Concise

Denis Payot 
Corcelles-près-Concise

Emmanuel Boss 
Cronay

Alexandre Jörg 
Cuarny

Aurélien Gerber 
Démoret jusqu’au 27.09.2018

Pierre-Yves Jaquiéry  
Démoret dès le 27.09.2018

Benoît Reymondin 

Donneloye

Rémy Perrin 
Épendes

Didier Fardel 
Fiez

Xavier Bösiger 
Fontaines-sur-Grandson

Félix Oberhaensli 
Giez

François Payot 
Grandson

Pascal Marendaz 
Mathod

Christian Cosendai 
Molondin

Sylvain Bolens 
Mutrux

André Guillet 
Novalles

Alain Portner 
Onnens

Gérard Perrier 
Orges

Christiane Jeanmonod 

Provence

Vincent Despland 

Rovray

Oxana Cholly 

Suchy

Pierre-André Tharin 

Suscévaz

José Souto 

Treycovagnes

Patrick Marrel 
Ursins

Christian Bruand 

Valeyres-sous-Montagny

Blaise Chapuis 

Valeyres-sous-Ursins

Michel Cornamusaz 

Villars-Epeney

Pierre Beuret 
Vugelles-la Mothe

Jean-Claude Ruchet 
Yverdon-les-Bains

Philippe Moser 

Yvonand

Le CI a tenu deux assemblées durant lesquelles les dé-
cisions suivantes ont été prises :

• Le 24 mai à Fiez : approbation du rapport de ges-
tion 2017 et des comptes 2017.

• Le 27 septembre à Ursins : approbation du budget 
2019 et réélection de M. Patrick Grin à la Prési-
dence du CI pour 2019.
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0.2 LA COMMISSION DE GESTION (COGE)

La CoGe est composée de :

Président Pierre-André Tharin 
Suscévaz

Vice-président Denis Payot 
Corcelles-près-Concise

Membres Nicolas Perret 
Champvent

Aurélien Gerber 
Démoret

jusqu’au 31.08.2018

Benoît Reymondin 

Donneloye

dès le 27.09.2018

Patrick Marrel 
Ursins

0.3 LE COMITÉ DE DIRECTION (CODIR)

Le CoDir est composé comme suit :

Présidente Valérie Jaggi Wepf 
Municipale • Yverdon-les-Bains 

Sécurité publique, SDIS, ORPC, Mobilité

Vice-président Hervé Kemmling  
Municipal • Giez 

Réseaux, Circulation et sécurité, Forêts,  

Service du feu, PCi

Membres Marc-André Burkhard 
Municipal • Yverdon-les-Bains 

Travaux et environnement

Gloria Capt 
Municipale • Yverdon-les-Bains 

Urbanisme et bâtiments

Olivier David 
Municipal • Yvonand  

Forêts, domaines, service du feu, ORPCi

Pierre Dessemontet 
Municipal • Yverdon-les-Bains  

Énergies

Francesco Di Franco 
Municipal • Grandson 

Écoles et sécurité

Secrétaire 
hors comité

Barbara Giroud

La CoGe a rencontré le CoDir à deux reprises, soit le 27 
mars pour traiter des comptes 2017 et le 5 septembre 
pour traiter du budget 2019. Elle s’est réunie le 1er mai 
pour l’étude et la proposition de validation du rapport 

de gestion et des comptes 2017 et le 12 septembre, 
pour l’étude de la proposition de validation du budget 
2019.
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Le CoDir s’est réuni à neuf reprises en 2018. Il a déposé 
les trois préavis suivants :

• 18.01 du 20 avril concernant le rapport gestion 
2017

• 18.02 du 20 avril concernant les comptes 2017

• 18.03 du 17 août concernant le budget 2019

Le CoDir a également procédé aux nominations et pro-
motions des officiers.

0.4 L’ÉTAT-MAJOR (EM)

Le Cap Thomas Czáka a démissionné du SDIS Nord 
vaudois en date du 31 décembre 2017 pour raisons pro-
fessionnelles. La fonction d’Officier information a été re-
prise a.i. par le Maj instr Éric Stauffer dès le 01.01.2018. 

L’État-major s’est réuni à 10 reprises en séances ordi-
naires et à une reprise en séance extraordinaire. Il se 
compose de :

Commandant
Maj instr Éric Stauffer

Quartier-maître 
F1/8

Cap Stéfan Dutoit

Officier information a.i. 
F5/6

Maj instr Éric Stauffer

Chef logistique 
F4

Cap instr Jean-Paul Mauron

Chef formation 
F7

Cap instr Pascal Livet

Chef DAP
Cap Alain Mercier

Chef site DPS G1
Yverdon-les-Bains

Cap instr Jean-Paul Mauron

Chef site DPS C1
Grandson

Cap instr David Perez-Rejon

Chef site DPS B1
Yvonand

Cap Thierry Grünig

Chef site DPS B2
Concise

Cap Laurent Jaquet

Chef opérationnel
Remplaçant cdt F2/3
Cap adj Christophe Masson

Assist. de direction
Secrétaire EM

Aurélia Saugy

Organigramme 
au 01.01.2018
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2’637 ANNÉES D’EXPÉRIENCE CUMULÉES SUR 
L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU SDIS

11.3 ANS D’ANCIENNETÉ MOYENNE

35.8 ÂGE MOYEN DU SAPEUR-POMPIER
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1.  PERSONNEL

1.1 EFFECTIF GLOBAL

Les tableaux suivants représentent l’effectif au 01.01.2018 avec indication des mouvements pris en compte jusqu’au 
01.01.2019, i.e. en tenant compte des promotions et du recrutement.

G1 Yverdon-les-Bains

78 personnes -5

cccccccccc 
dd-2

cccccccccc 
ccccddd+2

cccccccccc 
cccccccccc 
cccccccccc 
cccccccccc 
ccddd-8

cccc+3

C1 Grandson

30 personnes +8

cccd

ccc+4

cccccccccc 
ccccccdd-1

ccccc+5 
 
 
 
 

B1 Yvonand

28 personnes 

cccc

cccccc

cccccccccc 
cccccccc-3

+3

 
 

B2 Concise

18 personnes +5 

ccccc

ccc+1

cccccccccd 
-1

+5 
 
 
 
 

Z1 Chavannes-le-Chêne

15 personnes -4

cc

ccc-2

cccccccccc 
-2 

c officier 
c sous-officier 
c sapeur 
d double incorporé 
c recrue 1re année

Y4 Bonvillars

25 personnes -2

cccccc-1

ccccc+1

cccccccccc 
cccc-4

+2

Y2 Belmont-sur-Yverdon

18 personnes +1

ccccd

cccc

cccccdd-2

cc+3

1  Afin d’obtenir les chiffres exacts, il convient de tenir compte des double-incorporés comptés dans l’effectif total, ceux-ci ayant passé de 13 en 2018 à 9 en 2019.

Les départs sont en forte diminution cette année, avec 
14 personnes quittant le DAP et 22 quittant le DPS, pour 
un total de 36 départs (comparé à 61 en 2017).

Avec l’arrivée de 44 personnes recrutées fin 2018, l’ef-
fectif passe ainsi de 254 sapeurs au 01.01.2018 à 265 
sapeurs1 au 01.01.2019. Les départs ont ainsi pu être 

largement compensé par une fructueuse opération de 
recrutement. Il convient de souligner une augmentation 
de l’effectif du DPS (+8 personnes pour passer à 162 
personnes en 2019) et de celui du DAP (+3 personnes 
pour passer à 103 personnes en 2019).

Y3 Montagny-près-Yverdon

19 personnes +7

cccc

ccc

cccccccccc 
cc+2

+5

Y1 Donneloye

23 personnes +1

cccc-1

cccc+1

cccccccccc
cc+3

ccc-2
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1.2 PROMOTIONS ET NOMINATIONS2

En 2018, 21 personnes ont été promues et 10 nommées comme suit :

Grade Nom Prénom Dét. Site/section Promu au grade de

Sgt chef Prontera Michaël DPS G1 Yverdon-les-Bains Lt

Cpl Gelinard Raphaël DPS G1 Yverdon-les-Bains Sgt

Sap Brand Jérémy DPS C1 Grandson Cpl

Sap Duvoisin Mathieu DPS C1 Grandson Cpl

App Évard Benjamin DPS B2 Concise Cpl

Sap Hamrani Bryan DPS G1 Yverdon-les-Bains Cpl

App Jacot Bernard DPS C1 Grandson Cpl

Sap Jeanmonod Logan DAP Y4 Bonvillars Cpl

App Monney Loïc DPS C1 Grandson Cpl

App Sauser Philippe DPS B1 Yvonand Cpl

App Tellenbach Sonia DAP Y1 Donneloye Cpl

Sap Vulliamoz Raphaël DPS G1 Yverdon-les-Bains Cpl

Sap Das Neves Brandon DPS G1 Yverdon-les-Bains App

Sap Dos Santos Diana DPS G1 Yverdon-les-Bains App

Sap Fonseca Paulo Sergio DPS G1 Yverdon-les-Bains App

Sap Frydig Sabrina DAP Y4 Bonvillars App

Sap Gelinard Nicolas DPS B1 Yvonand App

Sap Guignard Simon DAP Y4 Bonvillars App

Sap Knegtel Thomas DPS B2 Concise App

Sap Monney Michaël DPS G1 Yverdon-les-Bains App

Sap Stickney Park DAP Y2 Belmont-sur-Yverdon App

 
 

Grade Nom Prénom DBC/Dét. Site/section Fonction

Cap Dutoit Stéfan DPS G1 Yverdon-les-Bains Officier de service régional

Cap Mercier Alain DAP Y1 Donneloye Chef d'intervention

Lt instr Glardon Matthieu DPS G1 Yverdon-les-Bains Chef d'intervention

Lt Beauverd Eric DPS C1 Grandson Chef d'intervention

Lt Prontera Michaël DPS G1 Yverdon-les-Bains Chef d'intervention

Lt Willommet Stéphane DPS G1 Yverdon-les-Bains Chef d'intervention

Sgtm Hose Christopher DPS G1 Yverdon-les-Bains Chef d'intervention

Sgt chef Genillod Thierry DPS B1 Yvonand Chef d'intervention

Sgt chef Lüthi Florian DPS C1 Grandson Chef d'intervention

Sgt chef Manzi Fabienne DPS B1 Yvonand Chef d'intervention

1.3 DÉSIGNATIONS2

L’État-major a procédé à la désignation de 59 membres du SDIS dans leurs fonctions suivantes :

Grade Nom Prénom DBC/Dét. Site/section Nommé à la fonction de

Sap Bannier Hermeline DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur poids-lourd

Sap Dyens Benjamin DPS C1 Grandson Candidat conducteur poids-lourd

Sap Fardel Etienne DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur poids-lourd

Sap Jaquenoud Nicolas DPS C1 Grandson Candidat conducteur poids-lourd

Sap Laperrouza Julien DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur poids-lourd

Liste des promotions

Liste des nominations

2  Sauf exception particulière, les promotions, nominations et désignations prennent effet au 1er janvier de l’année suivante.
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Grade Nom Prénom DBC/Dét. Site/section Nommé à la fonction de

Sap Mercier Romain DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur poids-lourd

Sap Rossé Fabien DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur poids-lourd

Sap Schmidt Louis-Ferran DPS C1 Grandson Candidat conducteur poids-lourd

Sap Brun-Gailland Yohan DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur véhicule léger

Sap Bugnon Quentin DPS B1 Yvonand Candidat conducteur véhicule léger

Sap Bugnon Guillaume DPS B1 Yvonand Candidat conducteur véhicule léger

Sap Cannas Alexandre DPS B1 Yvonand Candidat conducteur véhicule léger

Sap Reymond Chantal DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur véhicule léger

Sap Rochat Damien DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur véhicule léger

Sap Waldner Adeline DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur véhicule léger

Sap Walroff Chloé DPS B1 Yvonand Candidat conducteur véhicule léger

Rec Atzori Deborah DPS C1 Grandson Candidat conducteur véhicule léger

Rec Berisha Skender DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur véhicule léger

Rec Hoxhaj Ilir DPS C1 Grandson Candidat conducteur véhicule léger

Rec Imboden Johan DPS C1 Grandson Candidat conducteur véhicule léger

Rec Salmi Abderraouf DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat conducteur véhicule léger

Sap Das Neves Brandon DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat machiniste EA

Sap Hamrani Bryan DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat machiniste EA

Sap Lassueur Damien DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat machiniste EA

Sgt Filipe Paulo DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat chef d’intervention

Sgt Gouveia Luis DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat chef d’intervention

Sgt Raymondaz Bastien DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat chef d’intervention

App Da Costa Manuel DPS B1 Yvonand Candidat sous-officier

App Hess Daniel DAP Y3 Montagny-près-Yverdon Candidat sous-officier

App Sandoz Mathieu DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat sous-officier

Sap Das Neves Brandon DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat sous-officier

Sap Lunardi Pierre-Alain DAP Y3 Montagny-près-Yverdon Candidat sous-officier

Sap Monney Michaël DPS G1 Yverdon-les-Bains Candidat sous-officier

Sgt Paulo Filipe DPS G1 Yverdon-les-Bains Cariste

Sgt chef Cerqueira Marco DPS G1 Yverdon-les-Bains Formateur PR

Sgt Filipe Paulo DPS G1 Yverdon-les-Bains Formateur PR

Sgt Gouveia Luis DPS G1 Yverdon-les-Bains Formateur PR

Cpl Gelinard Raphaël DPS G1 Yverdon-les-Bains Formateur PR

Cpl Lemos Manuel DPS G1 Yverdon-les-Bains Moniteur de conduite poids-lourd

App Sandoz Mathieu DPS G1 Yverdon-les-Bains Moniteur de conduite poids-lourd

Plt Nicole Frédéric DPS G1 Yverdon-les-Bains Pilote bateau

Sap Piceni Luca DPS G1 Yverdon-les-Bains Pilote bateau

Sap Bannier Hermeline DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR

Sap Berger Lucien DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR

Sap Bossel Joey DPS C1 Grandson Porteur APR

Sap Cannas Alexandre DPS B1 Yvonand Porteur APR

Sap Dyens Kevin DPS C1 Grandson Porteur APR

Sap Fardel Etienne DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR

Sap Grosso Kevin DPS B2 Concise Porteur APR

Sap Jaquenoud Nicolas DPS C1 Grandson Porteur APR

Sap Mercier Romain DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR

Sap Reymond Chantal DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR

Sap Rochat Damien DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR

Sap Sarnau Valentine DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR

Sap Schmidt Louis-Ferran DPS C1 Grandson Porteur APR

Sap Vulliamoz Raphaël DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR

Sap Wilmart Tristan DPS G1 Yverdon-les-Bains Porteur APR
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Liste des anciennetés

Grade Nom Prénom Dét. Site/section Ancienneté

Sap Bossel Joey DPS C1 Grandson 5

Sap Chenaux Stéphane DAP Y4 Bonvillars 5

Sap Compondu Johan DAP Y4 Bonvillars 5

Sap Däpp Jean-Marc DPS G1 Yverdon-les-Bains 5

Sap Dos Santos Diana DPS G1 Yverdon-les-Bains 5

Sap Fleury Daniel DPS B1 Yvonand 5

Sap Frossard Kevin DPS B1 Yvonand 5

Sap Jeanmonod Logan DAP Y4 Bonvillars 5

Sap Magnenat Florian DAP Y2 Belmont-sur-Yverdon 5

Sap Monney Michaël DPS G1 Yverdon-les-Bains 5

Sap Poncet Nicolas DPS G1 Yverdon-les-Bains 5

Sap Richard Romain DAP Z1 Chavannes-le-Chêne 5

Sap Freiburghaus Cédric DAP Y1 Donneloye 5

Sap Jaquier Robert DAP Z1 Chavannes-le-Chêne 5

Sap Thévenaz Michael DPS G1 Yverdon-les-Bains 5

Sap Delisle Yann DAP Y1 Donneloye 5

Plt Agazzi Pierre-André DAP Y1 Donneloye 10

Sap Auchter Anthony DAP Y1 Donneloye 10

Four Fasola David DPS B2 Concise 10

Sgt Gouveia Luis Carlos DPS G1 Yverdon-les-Bains 10

App Monney Loïc DPS C1 Grandson 10

Sap Piceni Luca DPS G1 Yverdon-les-Bains 10

Sap Stickney Park DAP Y2 Belmont-sur-Yverdon 10

Cpl Vuillermet Dany DPS B2 Concise 10

Lt Beauverd Eric DPS C1 Grandson 15

Sap Duvoisin Laurent DAP Z1 Chavannes-le-Chêne 15

Lt instr Glardon Matthieu DPS G1 Yverdon-les-Bains 15

Sap Michoud Jean-Michel DAP Z1 Chavannes-le-Chêne 15

Sap Savary Nicolas DAP Z1 Chavannes-le-Chêne 15

Plt Tacheron Yves DAP Y2 Belmont-sur-Yverdon 15

Sgt Ziegler Peter DAP Y1 Donneloye 15

Plt Jaccard Stéphane DPS G1 Yverdon-les-Bains 20

Cap Kobi Serge DAP Y4 Bonvillars 20

Lt Resin Pascale DAP Y3 Montagny-près-Yverdon 20

1.4 ANCIENNETÉS

Quarante membres du SDIS ont obtenu une reconnaissance pour ancienneté, allant de 5 à 35 ans, pour un total de 
490 ans.

Grade Nom Prénom DBC/Dét. Site/section Nommé à la fonction de

Sap Das Neves Sarah DPS G1 Yverdon-les-Bains Spécialiste NAC

Sap Waldner Adeline DPS G1 Yverdon-les-Bains Spécialiste NAC
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Grade Nom Prénom Dét. Site/section Ancienneté

Cpl Stehlé Serge DPS G1 Yverdon-les-Bains 20

App Cousin Yves DAP Y4 Bonvillars 20

Sgt Ravey Sylvain DAP Y2 Belmont-sur-Yverdon 25

Cap Mercier Alain DAP Y1 Donneloye 30

Sap Jaquier Stéphane DAP Z1 Chavannes-le-Chêne 35

Plt Pidoux Serge DPS C1 Grandson 35 

1.5 DÉPARTS

Grade Nom Prénom Dét. Site/section Ancienneté

Rec Costa Diogo DPS G1 Yverdon-les-Bains   1

Sap Isufi Nicoletta DPS G1 Yverdon-les-Bains   1

Sap Kamber Leo DPS G1 Yverdon-les-Bains   1

Rec Morgado Catia DPS C1 Grandson   1

Sap Nion Alexandre DPS G1 Yverdon-les-Bains   1

Sap Renevey Célimène DPS B2 Concise   1

Sap Wolfensberger Daniel DPS G1 Yverdon-les-Bains   1

Sap Cordeiro André DPS G1 Yverdon-les-Bains   2

Sap Lemonis Marine DPS G1 Yverdon-les-Bains   2

Sap Riboteau Benoît DPS B2 Concise   2

Sap Gaillard Pierre DAP Y1 Donneloye   3

Sap Blust Sibylle DPS B1 Yvonand   4

Sap Gerber Jimmy DAP Z1 Chavannes-le-Chêne   4

Sap Bovet Romain DAP Y2 Belmont-sur-Yverdon   5

Sap Freiburghaus Cédric DAP Y1 Donneloye   5

Sap Jaquier Robert DAP Z1 Chavannes-le-Chêne   5

Sap Thévenaz Michael DPS G1 Yverdon-les-Bains   5

App Guillaume Nicolas DPS G1 Yverdon-les-Bains   7

Sap Krattiger Jean-Luc DAP Y2 Belmont-sur-Yverdon   7

Sap Pillonel Stéphane DPS B1 Yvonand   7

Lt Brandt Gérald DAP Y1 Donneloye 11

Sgt Morleo Loris DPS G1 Yverdon-les-Bains 12

Sgt chef Gerritsen Olivier DPS B1 Yvonand 13

App Schmid Didier DPS G1 Yverdon-les-Bains 13

Sap Günthart Jonathan DPS G1 Yverdon-les-Bains 14

Lt Favre Laurent DPS G1 Yverdon-les-Bains 16

Cpl Reymondin Benoît DAP Z1 Chavannes-le-Chêne 19

App Cousin Yves DAP Y4 Bonvillars 20

App Corona François DAP Y4 Bonvillars 21

Sap Loup Claude-Alain DAP Y4 Bonvillars 21

Lt Robellaz Pierre DAP Y4 Bonvillars 25

App Barraud Didier DPS C1 Grandson 26

Cpl Forestier Stéphane DAP Z1 Chavannes-le-Chêne 27
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1.6 RECRUTEMENT

La séance d’information s’est déroulée le 1er novembre 
et ce sont ainsi 54 personnes (46 en 2017) dont 8 
femmes, qui se sont présentées sur les quatre sites 
DPS d’Yverdon-les-Bains, de Grandson, d’Yvonand et 
de Concise pour prendre connaissance du métier de 
sapeur-pompier.

Conformément à l’art 15 Règlement du SDIS, les objec-
tifs3 de recrutement suivants ont été fixés par le CoDir, 
sur proposition de l’EM :

Le 24 novembre a eu lieu la traditionnelle journée de 
sélection suite à laquelle 44 personnes ont été enga-
gées comme indiqué dans le graphique ci-après. Les 

objectifs de recrutement ont donc été, dans leur globa-
lité, atteints à 76%.

Site DPS Objectif 2019 Section DAP Objectif 2019

G1 Yverdon-les-Bains 10 Y1 Donneloye   4

C1 Grandson   6 Y2 Pomy 12

B1 Yvonand   5 Y3 Montagny-près-Yverdon   8

B2 Concie   5 Y4 Bonvillars   3

  TOTAL                                 26                   TOTAL                       27

3  Comme en 2017, aucun objectif n’a été fixé pour les sections DAP Z.
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2.  RENSEIGNEMENT

2.1 RÉPONDANTS RENSEIGNEMENT

Les répondants renseigement ont pour mission de re-
chercher le renseignement utile à l’intervention sur le 
territoire de leur organe d’intervention, notamment sur 
les bâtiments détectés, les risques liés à la géographie, 
à certaines entreprises ou en relation avec des exploi-
tations agricoles.

Le renseignement est ensuite implémenté principale-
ment dans les dossiers d’intervention et dans le géo-
portail.

Grade Nom Prénom Site

Cap adj Masson Christophe G1 Yverdon-les-Bains

Cap Dutoit Stéfan G1 Yverdon-les-Bains

Cpl Stehlé Serge G1 Yverdon-les-Bains

Cap instr Perez-Rejon David C1 Grandson

Cap Grünig Thierry B1 Yvonand

Plt Pillonel Jean-Luc B1 Yvonand

Cap Jaquet Laurent B2 Concise

Plt Sandoz Stéphane B2 Concise

Plt Agazzi Pierre-André Y1 Donneloye

Sap Angelloz Bruno Y3 Montagny-près-Yverdon

Cap Kobi Serge Y4 Bonvillars 
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HEURES D’INTERVENTION EN 2018

ANIMAUX SAUVÉS

UNE POLLUTION CHAQUE

UNE INTERVENTION CHAQUE 21.5 HEURES

3.4 JOURS

UNE ALARME AUTOMATIQUE CHAQUE 6.4 JOURS

UN INCENDIE CHAQUE 3.9 JOURS

UNE INONDATION CHAQUE 5.9 JOURS

UN SAUVETAGE CHAQUE 1.6 SEMAINES

UN CAS TECHNIQUE CHAQUE 1.2 SEMAINES

UN CAS PIONNIER CHAQUE 1.5 MOIS

UN INCIDENT CHIMIQUE CHAQUE 4 MOIS

UN SERVICE DE GARDE CHAQUE 12 JOURS

5t
2x2x 1x

LOCALITÉS DANS LESQUELLES LE SDIS EST INTERVENU

8’188
5

64
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3.  OPÉRATIONNEL

3.1 DÉFENSE INCENDIE ET SECOURS

En 2018, le SDIS est intervenu sur 408 évènements4  
(-13% par rapport à 2017). Ce nombre est le moins élevé 
depuis ces trois dernières années et il sied toutefois de 
relever que ces interventions ont généré 8’188 heures 
(+3.9% par rapport à 2017 avec 7’882 heures). Le gra-

phique suivant indique le nombre moyen d’heures par 
intervention, qui a fortement augmenté en 2018 pour se 
situer au taux le plus élevé depuis la création du SDIS.

4  Nombre d’évènements qui se sont produits pour lesquels le SDIS est intervenu, indépendamment du nombre d’organes d’intervention du SDIS qui ont été alarmés.
 Il convient aussi de noter que statistiquement, un événement multiple compte comme une seule intervention.

La répartition des alarmes selon les types d’évènements est comme suit :
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Une forte diminution, par rapport à 2017, des incen-
dies (-26%), des pollutions (-16.9%), des sauvetages 
(-35.3%), des cas pionnier (-20%), chimiques (-25%) et 
radioactivité (-100%), est constatée alors que les inon-

dations (+14.8%), les cas techniques (+19.5%) sont en 
augmentation. Les alarmes automatiques sont relative-
ment stables (+3.6%).

Distribution Des interventions par commune

La distribution par localité suit aussi les grandes lignes de la répartition démographique :

Lieu Interventions

ARNEX-SUR-ORBE 2

BALLAIGUES 1

BAULMES 1

BAVOIS 2

BERCHER 1

BIOLEY-MAGNOUX 2

BOFFLENS 2

BONVILLARS 1

CHAMBLON 3

CHAMPAGNE 7

CHAMPVENT 3

CHAVANNES-LE-CHÊNE 1

CHAVORNAY 4

CHESEAUX-NORÉAZ 5

CONCISE 4

CORCELLES-PRÈS-CONCISE 1

CORCELLES-PRÈS-PAYERNE 1

CUARNY 1

DONNELOYE 2

ÉCLEPENS 1

ÉPENDES 6

ESSERTINES-SUR-YVERDON 2

ESSERT-PITTET 1

ESSERT-SOUS-CHAMPVENT 1

Lieu Interventions

FEY 2

FIEZ 2

GOSSENS 2

GRANDSON 22

GRESSY 3

LA SARRAZ 1

L'AUBERSON 3

LE BRASSUS 2

LE SOLLIAT 1

LES CLÉES 1

MATHOD 5

MÉZERY-PRÈS-DONNELOYE 1

MOLONDIN 2

MONTAGNY-PRÈS-YVERDON 12

MONTCHERAND 1

MONTMAGNY 1

NOVALLES 1

OGENS 2

ONNENS 6

OPPENS 1

ORBE 9

PAYERNE 2

POMY 4

PROVENCE 3
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Un événement peut nécessiter l’intervention de plu-
sieurs sites DPS ou d’un site DPS avec une ou plusieurs 
sections DAP. Ainsi, les différents organes d’intervention 

du SDIS sont sortis à 478 reprises (-13.9% par rapport 
à 2017). La carte ci-après montre la distribution des 
alarmes en fonction des organes d’intervention :

La répartition des interventions selon les jours de se-
maine démontre un une bonne équité à l’exception des 
lundi, mardi et jeudi plus calmes. Contrairement à l’an-

née dernière, c’est le mercredi qui constitue le jour avec 
le plus d’interventions.

Lieu Interventions

RANCES 1

SAINTE-CROIX 4

SUCHY 1

THIERRENS 1

TREYCOVAGNES 5

URSINS 1

VALEYRES-SOUS-MONTAGNY 1

VALLORBE 8

Lieu Interventions

VAULION 1

VILLARS-LE-TERROIR 1

VILLARS-SOUS-CHAMPVENT 1

VUGELLES-LA MOTHE 1

VUITEBŒUF 10

YVERDON-LES -BAINS 217

YVONAND 11 

Distribution Des interventions par organe D’intervention
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Il convient toutefois de noter que les interventions se 
déroulent majoritairement durant la journée, période où 
l’activité humaine est généralement plus intense.
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3.2 PROSDIS

La nuit du 25 au 26 juin a marqué les esprits de tous 
les sapeurs-pompiers vaudois. En effet, après plusieurs 
mois de planification, le système d’aide à l’engagement 
(SAE) mis en service en 1999 a été remplacé par un 
nouveau système baptisé ProSDIS. Il s’agit d’un énorme 
changement de paradigme pour les sapeurs-pompiers 
volontaires, car il implique de passer d’un système 
d’alarme de groupe à un système de mobilisation indivi-
duelle, basée sur les compétences et les disponibilités 
de chacun. Il est désormais possible de pouvoir suivre 
les états de planning en temps réel et d’optimiser les 
interventions.

3.3 ÉVÉNEMENTS MULTIPLES

Le nombre d’intervention ne reflète pas fidèlement 
les événements multiples puisque ces derniers ne 
comptent que pour une seule intervention alors qu’à titre 
d’exemple, le SDIS Nord vaudois est intervenus à 33 re-
prises les 3 et 4 janvier, 43 reprises les 22 et 23 janvier 
et à 158 reprises la journée du 31 mai 2018 principale-
ment pour des inondations mais également pour une 

pollution, un sauvetage ou des chutes de matériaux. 
À eux seuls, ces trois événements représentent 234  
interventions et constituent plus du 25% des heures 
d’interventions de l’année. Il est à relever que plus du 
60% des heures d’intervention ont été effectuées entre 
janvier et mai comme le démontre le graphique ci-après.

15’
18’

20’
23’

2017
2018

0

100

200

300

400

500

2015 2016 2017 2018

408

469456445

0

5

10

15

20

25

2015 2016 2017 2018

20,1

16,8

10,9

13,6

NOMBRE D’INTERVENTIONS HEURES MOYENNES PAR INTERVENTION

0

20

40

60

80

100

120

140

Incendie Pollution Alarme 
automatique

Sauvetage Inondation Technique Pionnier Chimique Radioactif

038

43

62

33

57

108

94

2410

36

545155

130127

311

41

57
65

90
99

85

2016
2017
2018

36.8%

63.2%

24

6

12

18

Largeur max dans rapport 165 mm 
Helvetica 8 pt

DISTRIBUTION DES INTERVENTIONS PAR TYPE

DISTRIBUTION DES INTERVENTIONS SELON LE JOUR DE LA SEMAINE 

RÉPARTITION JOUR/NUIT 
DES INTERVENTIONS

TEMPS MOYEN ENTRE L’ALARME ET L’ARRIVÉE SUR SITE INTERVENTIONS RESPECTANT LE STANDARD

69,1%

39,7%

76,3%

95,8%

67,9%

90,2%

HORS
TERRITOIRE

TERRITOIRE
SDIS NV

EXTRA-URBAINURBAIN

80%

13’24’’

21’40’’

26’41’’

18’37’’

HORS
TERRITOIRE

TERRITOIRE
SDIS NV

URBAIN EXTRA-URBAIN

0

20

40

60

80

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

59
65

59
52

72

5150

19’18’’

11’38’’

15’12’’

0

250

500

750

1’000

1’250

1’500

1’750

jan fév mar av
r

mai jun jul ao
û

se
p oc

t
no

v
déc

Nombre d’heures

5



23

 Pollution au mazout à Rances le 4 janvier

Jeudi matin 4 janvier à 1130 heures, après avoir essuyé 
le passage d’une tempête le jour précédent, une nou-
velle journée de fortes pluies se profile lorsque le SDIS 
Nord vaudois est alarmé pour une pollution au mazout 
suite à une inondation à la grande salle de Rances.

Lors du déplacement, l’Officier de service régional 
(OSR) constate que le réseau d’évacuation des eaux 
claires est saturé. À l’approche de la grande salle, le 
chemin d’accès est entièrement recouvert de 3 à 5 cen-
timètres d’eau irisée et une très forte odeur de mazout 
se fait ressentir.

Aux abords de la grande salle, l’OSR constate que le 
sous-sol est entièrement inondé. Les sapeurs-pompiers 
du SDISPO sont affairés à lutter contre la montée des 
eaux. Deux motopompes sont déjà en action par la 
rampe du sous-sol. Environ 50% de la surface de l’eau 
est recouverte de mazout en forte concentration. À l’ar-
rière de la grande salle, un torrent d’eau coule depuis 
les champs situés au-dessus. À l’intérieur, une très forte 
odeur de mazout est perceptible. Il n’est pas possible 
d’accéder au sous-sol car le niveau d’eau se situe à 
environ 40 centimètres du plafond.

Au vu de la situation, l’OSR commande des kits de bar-
rages et pompes EN, requiert la présence du garde 
faune/pêche et de la DGE et fait poser des barrages 
sur la Sagne et le Mujon. Une zone de récupération du 
mazout, à l’avant de la grande salle, est créée au moyen 
de barrages Rhin-Rhône.

Le point de situation fait avec le Syndic de Rances per-
met de ressortir qu’environ 200 m3 d’eau sont souillés 
de mazout et que le sous-sol est équipé de trois ci-
ternes d’une contenance totale d’environ 5’300 litres.

À la livraison des kits de barrages et pompes EN, les 
motopompes sont remplacées par les pompes avec 
une capacité de 8’000 l/min, ce qui a permis d’abaisser 
significativement le niveau de l’eau du sous-sol et ainsi 
stopper l’écoulement d’hydrocarbure sur la chaussée.

Deux cureuses sont commandées via le CTA afin d’as-
pirer un total de 34’000 litres d’eau souillée envoyée 
pour traitement à CRIDEC.

Une reconnaissance du chemin d’accès, des pâturages 
et des champs révèle la présence de mazout, ce qui 
laisse présager d’une importante contamination du ter-
rain. Au vu des importantes précipitations annoncées, il 
est décidé de traiter ces surfaces par écoulement d’un 
mélange de Bioversal. Une balayeuse est engagée aux 
environs de 2030 heures pour le nettoyage de la place, 
du parking et d’une partie du chemin d’accès de la 
grande salle.

Cette première phase d’intervention se terminant à 0328 
heures, elle sera suivie plus tard dans la journée de di-
verses reconnaissances, curage de sacs de grilles et 
traitement de bords de route au Bioversal.

Cette intervention a nécessité l’engagement du SDIS 
Nord vaudois (19 personnes et 6 véhicules), du SDIS 
de la Plaine de l’Orbe (25 personnes et 5 véhicules), 
du SDIS Malley (5 personnes et 1 véhicule), du SPSL 
(1 personne et 1 véhicule), de la DIREV, de la DGE, de 
la gendarmerie, du garde-faune, de la brigade du lac, 
d’un ingénieur conseil, de deux cureuses de l’entreprise 
Cand-Landi et d’une balayeuses haute pression.
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 Incendie du moulin d’Yverdon-les-Bains le 1er février

Il est 0347 heures ce jeudi matin 1er février 2018 lorsque 
le SDIS Nord vaudois est mobilisé pour un feu de toi-
ture à la rue Cordey 1 à Yverdon-les-Bains. Il s’agit du 
Moulin d’Yverdon-les-Bains. Le temps est couvert et un 
léger vent se fait ressentir. Lors du déplacement, l’OSR 
prend contact avec le CTA qui lui confirme le feu. Il de-
mande une ambulance en prévention et l’engagement 
d’un groupe d’alarme supplémentaire. Le SDISPO et le 
SPSL sont également mobilisés.

En arrivant sur les lieux, une lueur rouge apparaît dans 
le ciel et un panache de fumée se déplace en direction 
du lac. Le feu se développe au dernier étage du moulin 
agricole, côté habitation et une partie du toit a déjà per-
cé. Les deux locataires de l’habitation sont à l’extérieur 
en compagnie des agents de la Police Nord Vaudois 
(PNV) qui, lors de leur ronde au travers de la cité ther-
male, ont constaté le début d’incendie.

Le poste de commandement engagement (PCE) est 
mis en place sur la Promenade Jean-Jacques Rous-
seau afin de gérer l’intervention tout en centralisant les 
informations relatives à l’évolution du sinistre et ainsi 
permettre des prises de décisions optimales lors des 
divers rapports de situation qui suivront.

À 0510 heures les trois-quarts de la toiture sont endom-
magés, la PCI a été alarmée pour la subsistance, le 
bras élévateur du SPSL est venu prêter renfort aux deux 
échelles automobiles engagées. Le soutien sanitaire 
aux opérations (SSO) a pris position dans le collège des 
Quatre-Marronniers.

Le feu est sous contrôle au niveau de l’habitation à 0541 
heures alors que l’entier du volume du moulin agricole 
est en feu avec un développement au sous-sol. À 0700 
heures, la situation est sous contrôle et jusqu’en fin de 
journée des travaux d’extinction de foyer résiduels, de 
détassement, d’analyse et de contrôles sont réalisés.

Le repli du matériel débute à 1800 heures alors que 
l’entreprise Cand-Landi est en cours de déblaiement et 
de démolition partielle du bâtiment. Une garde feu est 
mise en place du 2 au 4 février, pour laquelle les SDIS-
PO et SDIS région-Venoge sont venus prêter main forte. 
Elle aura à maîtriser plusieurs départs de feu, effectuer 
diverses reconnaissances et détasser les nombreux 
sacs de farine stockés. Un défi tactique occupera le 
chef d’intervention pendant quelques jours, à savoir la 
vidange du silo à grains afin de prévenir son éclatement 
suite au gonflement du grain ayant pris l’eau.

Cette intervention se terminera le 16 février après récu-
pération du matériel laissé sur place pour les travaux 
de déblaiement (tuyaux et armatures diverses). Elle a 
nécessité l’engagement du SDIS Nord vaudois (134 
personnes dont 56 le jour-même et 17 véhicules sur 
l’ensemble de l’intervention), du SDISPO (6 personnes 
et 2 véhicules), du SDIS région-Venoge, (6 personnes et 
1 véhicule) du SPSL (16 personnes et 3 véhicules), du 
SSO (5 personnes et 1 véhicule), de l’ORPCI, de PNV, 
de la Gendarmerie, du garde-faune, d’un ingénieur 
conseil, des entreprises Etraxa et Cand-Landi pour 
l’évacuation des déchets.
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 Inondations multiples le 31 mai

 Désincarcération à Peney le 17 février

Ce jeudi 31 mai s’annonce très pluvieux, les alarmes 
météo sur les smartphones se succèdent et annoncent 
de violentes intempéries. Aux environs de 1500 heures, 
un violent orage s’abat sur la région du Nord vaudois, 
plus particulièrement dans le secteur Yverdon-Sud, 
Pomy et Yvonand et ce, hasard du calendrier, pour la 
seconde année consécutive un 31 mai.

Il est 1542 heures lorsque les premiers moyens du SDIS 
sont mobilisés pour des inondations de caves dans le 
quartier de la Villette à Yverdon-les-Bains. À l’approche 
de la Villette, un torrent de boues en provenance des 
champs situés en amont du quartier déferle sur la route. 
Sur place, la boue s’est incrustée dans les sous-sols de 
divers bâtiments du quartier.

Rapidement un poste de commandement avancé 
(PCA) est ouvert à la caserne G1 et le DPS et le DAP 
sont mobilisés en renfort pour les diverses missions de 
sécurisation, de pompage de caves et de parking sou-
terrains dans divers quartiers de la ville.

La PCi est engagée en soutien pour la subsistance et 
pour assurer le transport des personnes ayant à dé-
barrasser leurs congélateurs suite à une coupure élec-

trique de plusieurs heures dans le quartier de la Villette. 
La commune d’Ursins a permis de sauver ces vivres en 
mettant gracieusement à disposition son congélateur 
communal.

Les derniers intervenants quitteront la caserne tôt le len-
demain matin. Ce jeudi a été celui de tous les records 
pour le SDIS Nord vaudois avec 158 interventions sur 
cette seule journée pour un total de 1’012 heures de 
travail, 136 personnes et 22 véhicules mobilisés.

Le samedi 17 février à 1132 heures, le SDIS Nord vau-
dois – 12 personnes et 4 véhicules – est alarmé pour 
une désincarcération suite à un choc frontal entre deux 
véhicules sur la RC reliant Essert-sous-Champvent à 
Peney.

Le véhicule pionnier Ydon 131 est le premier à arriver 
sur site, suivi de l’ambulance, du SMUR et de la Gen-
darmerie. Plusieurs personnes civiles sont affairées à 
retenir l’un des véhicules accidentés car ce dernier 
risque de dévaler le talus en bordure de route, au bout 
duquel se trouve un petit ruisseau. Le conducteur est 
à plat ventre sur le siège passager. Semi-conscient, il 
tient des propos incohérents et essaie de sortir du vé-
hicule malgré ses deux jambes coincées. La route est 
irisée sur toute la largeur suite à l’écoulement d’hydro-
carbures provenant des deux véhicules impliqués.

La première mesure prise a été de positionner Ydon 131 
en amont de l’accident en passant entre les véhicules 
impliqués afin de rapidement sécuriser et ramener le 
véhicule sur la route au moyen du treuil et libérer un 
espace de travail suffisant pour accéder au flanc droit 
du véhicule.

La désincarcération débute par la dépose des portières 
avant, permettant ainsi aux ambulanciers d’aller au 
contact du conducteur, et se poursuit par l’aménage-
ment d’une voie d’accès par le coffre. Le montant avant 
gauche est redressé selon le principe du crossraming 

consistant à remettre en forme le véhicule à l’aide de vé-
rins. Ceci a permis de rapidement surélever le tableau 
de bord et ainsi dégager les jambes du conducteur.

En parallèle, une grille d’eaux de surface est protégée 
au moyen de Sorbix épandu sur la route, ce qui limite 
l’écoulement d’hydrocarbures en aval. Le traitement 
de la pollution nécessitera par la suite le dégrappage 
d’une partie du chemin d’accès au champ.

À 1218 heures, le conducteur est extrait et pris en 
charge par les ambulanciers pour être stabilisé suite 
aux multiples fractures, dont certaines ouvertes, sur la 
partie inférieure de son corps. L’intervention se termine 
à 1430 heures par la remise des lieux à la Gendarmerie.
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 Feu de bâtiment à Yvonand le 3 octobre

Le mercredi 3 octobre à 1225 heures, le SDIS Nord vau-
dois est alarmé pour un feu complet d’un bâtiment sis 
à l’avenue de la Gare 3 à Yvonand. Le SDIS Broye-Vully 
est également alarmé avec une échelle automobile. Ar-
rivé sur les lieux du sinistre, le CI constate une fumée 
noire et dense qui s’échappe du bâtiment incriminé. Les 
locataires se trouvent à l’extérieur.

Le CI effectue une brève reconnaissance des lieux et 
constate que de la fumée s’échappe des sauts de loup. 
Le foyer semble se situer au niveau du sous-sol, façade 
rouge. Une prise de contact avec les locataires permet 

de confirmer que plus personne ne se trouve à l’inté-
rieur du bâtiment. L’un des locataires ayant inhalé de la 
fumée, le CI mobilise une ambulance via le CTA. 

À l’arrivée du TP, celui-ci est positionné façade rouge 
et une équipe PAPR est immédiatement engagée avec 
pour mission la recherche du foyer et l’extinction au 
sous-sol. Puis, le matériel nécessaire à la ventilation 
du bâtiment est préparé au niveau de la porte d’accès. 
L’équipe PAPR engagée localise rapidement le foyer 
mais l’accès est rendu difficile de par l’encombrement 
du sous-sol.

L’OSR arrive sur site avec du personnel et des moyens 
supplémentaires en provenance d’Yverdon-les-Bains et 
de Grandson. Il reprend la gestion de l’intervention et 
engage une deuxième équipe PAPR en soutien en ex-
tinction puis une troisième pour la création d’un exutoire 
et le contrôle des étages supérieurs.

À 1250 heures, le foyer est sous contrôle et les opéra-
tions de ventilation débutent. Le SDIS Broye-Vully est 
libéré. L’ambulance est présente sur site et prend en 
charge les locataires.

Le foyer est maîtrisé à 1407 heures, les travaux de sécu-
risation débutent. Au sous-sol, le plafond du local incri-

miné est fortement affaibli. L’inspecteur des sinistres se 
déplace et mandate un ingénieur civil afin de sécuriser 
la structure du plafond.

L’intervention se termine à 1729 heures après repli du 
matériel engagé et la sécurisation de l’accès au bâti-
ment. Cette intervention a nécessité l’engagement du 
SDIS Nord vaudois (18 personnes et 7 véhicules), du 
SDIS Broye-Vully (2 personnes et 1 véhicule), de la 
Gendarmerie, du CSU-nvb, d’un inspecteur de sinistre 
ECA et d’un ingénieur.
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En ce qui concerne le respect du standard de sécuri-
té, l’analyse statistique des temps entre le moment de 

l’alarme et l’arrivée sur site du premier véhicule permet 
de dégager les résultats suivants :
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Il convient ici de noter qu’en milieu d’année, le système 
d’aide à l’engagement du CTA a été changé. Le nou-
veau système, ProSDIS, change fondamentalement le 
paradigme de mobilisation, en passant d’un système de 
mobilisation de groupe à une mobilisation individuelle.

Comme tout nouveau système, il est aussi venu avec 
ses défauts de jeunesse et les données extraites des 
protocoles pour déterminer l’heure d’arrivée sur site ne 
sont pas aussi fiables durant la seconde partie d’année 
que durant le 1er semestre.

Toutefois, l’arrivée de ProSDIS aura clairement eu une 
influence sur les temps d’intervention, avec une aug-
mentation du temps de réponse de plus d’une minute 
dans certains cas. Celle-ci reste toutefois en moyenne, 
inférieure au temps fixé par la législation cantonale. A 
contrario, il est plus inquiétant de constater que la pro-
portion d’interventions respectant ce standard de sécu-
rité a largement diminué, pour passer sous la barre des 
80% en 2018.

Une attention particulière sera posée sur ces indica-
teurs dans les années à venir, avec l’affinage de l’utili-
sation de ProSDIS.

3.4 SERVICES DE PRÉVENTION

En 2018, ce sont 30 services de prévention et de garde 
(+7.1% par rapport à 2017) qui ont été fournis par le 
SDIS au bénéfice de ses communes membres ou, sur 
demandes des dites communes, de diverses sociétés 
privées. Ces engagements représentent un total de 
437.25 heures (408.75 heures en 2017).

Le tableau ci-dessous fournit une vue d’ensemble des 
services de prévention effectués sur l’entièreté du ter-
ritoire :

Organe d’intervention Date Événement Nombre d’heures Lieu

DPS G1 10.03.2018 Brandons d'Yverdon-les-Bains 22.00 Yverdon-les-Bains

DPS G1 16.03.2018 Brandons des Cygnes   8.00 Yverdon-les-Bains

DAP Y3 17.03.2018 Carnaval de Chamblon   7.00 Chamblon

DPS B1 24.03.2018 Fête de printemps 12.50 Yvonand

DPS G1 et C1 26.04.2018 Tour de Romandie 56.00 Yverdon-les-Bains

DPS B1 05.05.2018 Nettoyage du port 12.25 Yvonand

DAP Y4 17.06.2018 Abbaye de Fiez   7.50 Fiez

DAP Y3 17.06.2018 Abbaye de Montagny-près-Yverdon   3.50 Montagny-près-Yverdon

DAP Y3 31.07.2018 Fête nationale 10.00 Treycovagnes

DAP Y1 01.08.2018 Fête nationale 12.00 Chavannes-le-Chêne

DPS G1 01.08.2018 Fête nationale 42.50 Yverdon-les-Bains

DAP Y2 01.08.2018 Fête nationale   7.50 Ependes

DAP Y4 01.08.2018 Fête nationale   9.00 Champagne

DAP Y1 01.08.2018 Fête nationale 12.00 Donneloye
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3.5 POLICE DU FEU

La prestation police du feu est entièrement dévolue à 
la Ville d’Yverdon-les-Bains. Elle est assurée par deux 
permanents, le Cap adj Christophe Masson (taux de 0.5 
EPT) et le Cpl Serge Stehlé (taux de 0.8 EPT), pour un 
total de 1.3 EPT. Ce travail exige de faire respecter les 
normes de protection incendie de l’Association des éta-
blissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI)5, 
principalement lors de mises à l’enquête.

La police du feu a mené 389 missions (+48% par rap-
port à 2017) dans le terrain et, a transmis ses rapports 
à la police des constructions qui par la suite les a trans-
mis à la Municipalité pour qu’elle délivre le permis d’ha-
biter ou d’utiliser les locaux concernés. La police du 
feu fait également partie intégrante de la commission 

de construction qui s’est réunie à 11 reprises lors des-
quelles 100 dossiers ont été traités.

Dix exercices d’évacuation ont été préparés et exécu-
tés dans des entreprises, des centres commerciaux, 
des garderies ainsi que dans les écoles de la ville.

Les diverses manifestations dont entre autres, la 19e 
fête des Yodleurs, le Tour de Romandie, le comptoir du 
nord vaudois, le marché de Noël, les Numerik Games, 
l’Antidote Festival ou encore les Jeux du Castrum, ont 
aussi fait l’objet d’inspections destinées à faire respec-
ter la prévention incendie, les accès pour les services 
de secours et les voies d’évacuations des cantines, 
salles de concerts ou de spectacles.

4    Voir vkf.ch

3.6 AUTRES PRESTATIONS

Le SDIS a participé au concours de la Fédération vau-
doise des sapeurs-pompiers à Saint-Maurice avec une 
équipe motopompe A (2e, très bien), motopompe C 
(1er très bien, félicitations du jury), tonne-pompe B (1er 
très bien, félicitations du jury), désincarcération (5e) et 
gymkhana mixte ≤ 30 ans (18e). Le Sgt Bastien Ray-
mondaz a également obtenu le prix ECA de la meilleure 
donnée d’ordres à la désincarcération.

Le 9 juin, le SDIS a à nouveau participé, pour la cin-
quième année consécutive, aux 5e championnats 

suisses du lancer d’hydrante à Zermatt durant lesquels 
la Sgt chef Fabienne Manzi a pulvérisé le record suisse 
féminin avec un lancer à 4.82 m. Elle est, pour la 3e fois 
en 5 ans, la championne suisse du lancer d’hydrante.

Le SDIS a également participé au triathlon d’Yverdon 
relais entreprises (5e) et au triathlon d’Yverdon catégorie 
hommes 18-34, distance olympique (29e).

Organe d’intervention Date Événement Nombre d’heures Lieu

DPS C1 01.08.2018 Fête nationale 28.00 Grandson

DPS B1 01.08.2018 Fête nationale   6.75 Yvonand

DAP Y4 01.08.2018 Fête nationale 12.00 Mutrux

DPS B2 01.08.2018 Fête nationale 24.00 Concise

DAP Y3 01.08.2018 Fête nationale 10.00 Mathod

DAP Y4 01.08.2018 Fête nationale   6.00 Onnens

DPS G1 19.08.2018 Match de Coupe Suisse 10.00 Yverdon-les-Bains

DPS G1 29.08.2018 Train à vapeur - 125 ans   7.25 Yverdon-les-Bains

DPS B1 08.09.2018 Marché artisanal 15.00 Yvonand

DPS G1 17.12.2018 Contes de Noël - Pavisud   4.00 Yverdon-les-Bains

DPS B1 19.12.2018 Cortège de Noël des enfants   7.50 Yvonand

DPS G1 24.12.2018 Veillée de Noël - Temple   5.00 Yverdon-les-Bains

DPS G1 24.12.2018 Noël des familles   2.00 Yverdon-les-Bains

DPS G1 25.12.2018 Culte de Noël - Temple   5.00 Yverdon-les-Bains

DPS C1 18-19.08.2018 Fête médiévale 36.00 Grandson

DPS G1 28-31.08.2018  
01-02.09.2018

Spectacle Robin des Bois 37.00 Yverdon-les-Bains
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• 14 visites de classes et de garderies

• Accueil d’enfants à la journée Osez les métiers 
(JOM)

• Accueil des journées techniques de la FVSP

• Accueil et soutien logistique du cours antichute or-
ganisé par la FSSP

• Accueil et soutien logistique du cours EX03 Hy-
draulique – tonne-pompe

• Démonstration désincarcération au Comptoir du 
Nord vaudois

• Démonstration Passeport-vacances

• Formation avec le Centre de secours et d’urgence 
du Nord vaudois et de la Broye (CSU-nvb)

• Participation au cortège de la 19e fête des Yodleurs 
à Yverdon-les-Bains

Le samedi 8 décembre, le personnel du DPS et du DAP 
a œuvré en faveur du Téléthon 2018. Cet engagement, 
entièrement bénévole, est la démonstration ultime de 
l’altruisme dont les sapeurs-pompiers font preuve tout 

au long de l’année au travers de leurs innombrables sa-
crifices.

Sur l’ensemble du SDIS, ce sont ainsi CHF 38’851 qui 
ont pu être récoltés.

Dans le cadre de l’arrivée d’étape du Tour de Romandie 
qui a eu lieu jeudi 26 avril 2018 à Yverdon-les-Bains, le 
SDIS Nord Vaudois a dû décentraliser, de 1530 à 1800 
heures, du personnel et des moyens d’intervention hors 

de la zone impactée par la course (rue de l’Arsenal, 
avenue des Sports, avenue de l’Hippodrome), afin de 
pouvoir garantir l’ensemble des diverses missions. Cela 
a nécessité la mobilisation de 21 personnes.

Téléthon

Tour de Romandie

Autres prestations du SDIS NV :
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4.  LOGISTIQUE

4.1 PERSONNEL

La répartition du personnel assigné à la logistique est comme suit :

Site/section Matériel Heures matériel APR Heures APR

G1 Yverdon-les-Bains ccc (permanents)  
cccccccccccccc

   809.75 cccccccc   151.25

C1 Grandson cccc    172.75 cc     69.50

B1 Yvonand cccc    260.25 c     46.75

B2 Concise cc      83.25 c     32.00

DAP ccccc      79.50  -       -

Total 32 personnes 1’405.50 12 personnes   299.50

4.2 INFRASTRUCTURES

Le grand projet PASSERELLE, à savoir l’extension de 
la caserne du site DPS G1, a débuté cette année par 
la démolition de l’ancien arsenal, la mise en place du 
chantier, la pose de diverses canalisations des eaux 
claires et usées ainsi que divers travaux préparatoires.

Une étude du projet d’agrandissement de la caserne 
du site DPS C1, dans un complexe regroupant une cen-

trale de chauffe de la Romande Énergie et des salles de 
classe pour compléter la capacité du collège de Bor-
né-Nau fait l’objet d’un nouveau grand projet dénommé 
BARRACK.

Sur le site DPS B1, le local radio a été rénové et l’en-
semble de l’éclairage de la caserne a été remplacé par 
du LED.

Le nombre d’heures effectuées par les miliciens a for-
tement augmenté en 2018 avec pas moins de 1’700 
heures. Pour la seconde année consécutive, les heures 
APR peuvent être comptabilisées de manière séparée 
des heures purement matériel. Cette augmentation 

d’heures est principalement due à la mise en place du 
concept d’équipes matériel, bien nécessaire pour ga-
rantir la disponibilité opérationnelle des véhicules et du 
matériel. 
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Tout comme l’année précédente, 2018 a vu une nette 
diminution des accidents. Un seul cas, dû à de mau-
vaises évaluations de distance, est à dénombrer mais 
heureusement sans blessé et sans gravité. La totalité 
des frais de remise en état, CHF 8’571 (+274% par rap-
port à 2017), a été prise en charge par l’ECA, s’agissant 
de son véhicule.

En 2018, le SDIS a fait 114 bons de travaux à l’ECA pour 
diverses réparations et entretien sur le matériel roulant 
représentant une valeur de CHF 107’200 (+40.1% par 
rapport à 2017). Cela va du remplacement d’une batte-
rie défectueuse au service d’entretien d’une pompe ou 
encore l’entretien courant d’un véhicule.

4.4 MATÉRIEL

Comme chaque année, des nouveautés viennent com-
pléter le matériel existant. En 2018, l’ECA a livré le ma-
tériel suivant :

• Barrages Watergate pour container inondation

• Caisse extinction 25 mm pour tonne-pompe

• Couvertures d’extinction pour véhicules

• Kit de décontamination autonome

• Masques et lunettes pour protection individuelle

• Set d’ouvre-portes HDO 100

En 2018, le SDIS a effectué, auprès du magasin cen-
tral de l’ECA à Romanel-sur-Lausanne, 29 bons pour 
de l’échange de matériel courant tel que des tuyaux, 
divisions, consommables DCH et autres représen-
tant une valeur de CHF 169’300 et 94 bons de travaux 
pour de l’échange ou la réparation de divers matériel 
d’intervention spécifique dont entre autres des appa-
reils respiratoires, des masques, des radios ou encore 
des détecteurs multi-gaz représentant une valeur de  
CHF 27’200. L’ensemble de ces coûts est entièrement 
pris en charge par l’ECA.

4.3 VÉHICULES

Au 31.12.2018, le SDIS compte 36 véhicules (23 véhicules ECA et 13 véhicules SDIS) répartis de la manière suivante : 

G1 Yverdon-les-Bains

18 véhicules

tttttttttt 
tuuuuuuw

25 remorques

vvvvvvvvvv 
vvvvvvvvvv 
vvvvv

C1 Grandson

5 véhicules

tttuu

5 remorques

vvvvv 

B1 Yvonand

7 véhicules

ttttuuu

11 remorques

vvvvvvvvvv 
v

B2 Concise

2 véhicules

tt

4 remorques

vvvv 

DAP Y

4 véhicules

uuuu

13 remorques

vvvvvvvvvv 
vvv

DAP Z

3 remorques

vvv

t véhicule lourd 
u véhicule léger 
w bateau 
v remorque

t véhicule SDIS NV 
t véhicule ECA
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Les sapeurs-pompiers vaudois sont constitués majoritairement 

d'hommes et de femmes volontaires : la grande partie d'entre 

eux effectue ce service en plus de leur activité professionnelle. 

Un engagement rendu possible grâce au soutien des entrepreneurs 

vaudois qui acceptent de libérer leurs collaborateurs en cas 

d’alarme et qui permet d'assurer à tout le canton des prestations  

de secours de première qualité. Témoignage. 

Thierry Grünig, lui-même sapeur-pompier  

volontaire, co-dirige avec son frère le  

garage des Lovats (une dizaine de col-

laborateurs). Marié et père de deux 

enfants, il est SPV depuis 1996. L’envie 

de porter assistance à son prochain, 

mais aussi l’esprit de camaraderie et 

l’adrénaline que déclenche une alarme 

en ont fait une véritable passion. 

Quels sont les avantages pour un 

employeur d’avoir comme collabo-

rateurs des sapeurs-pompiers  

volontaires (SPV) ? 

De manière générale, ce sont des per-

sonnes qui amènent un esprit positif et 

un sens de la solidarité. Ce sont aussi 

des collaborateurs qui ont une meil-

leure résistance au stress et qui anti-

cipent les problèmes. 

En tant que patron, trouvez-vous que 

c’est un engagement conséquent ? 

C’est difficile à dire, cela dépend du nom-

bre d’alarmes. Toutefois, en moyenne 

sur une année, je pense qu’on peut 

compter 5 à 8 heures par mois. La for-

mation prend aussi du temps, mais c’est 

plutôt en soirée et sur les week-ends. 

Vos employés doivent-il compenser 

leurs heures d’absence liées  

aux activités de SPV ? 

Oui, nous demandons de compenser 

ces heures. Il s’agit d’être équitable 

avec l’ensemble de notre personnel. 

Nous sommes une petite équipe et il 

faut que l’entreprise tourne. 

Quel conseil donneriez-vous  

à un entrepreneur ?

Il est vital que chaque entreprise emplo-

yant des SPV s’interroge et prenne 

conscience de l’importance des mis-

sions qui sont confiées aux SPV. Ce 

service reste un système de milice, afin 

de ne pas exploser les coûts de finan-

cement   – qui se répercuteraient alors 

sur nous tous. Ce n’est que grâce à des 

employeurs comprenant la situation 

Allô les pompiers

Sapeur-pompier et activité professionnelle  

– difficilement conciliable ?

Raphaël Gelinard (43 ans), SPV et mécanicien au garage des Lovats

Raphaël Gelinard, qu’est-ce qui vous a incité  

à vous engager comme SPV ?

Ma motivation première a été l’esprit de camaraderie qu’on 

retrouve chez les sapeurs-pompiers. 

Qu’est-ce que vous en retirez ? 

C’est une bonne expérience, que ce soit pour la vie profession-

nelle et / ou pour la vie privée. On apprend à gérer le stress. 

Lorsque des difficultés se présentent, on sait chercher des 

solutions, on n’est pas bloqué.

Quels sont les obstacles ?

Selon les périodes, je ne peux pas me libérer pour une alarme 

à cause de la quantité de travail ou des travaux urgents à 

faire. Je ne veux pas donner une charge supplémentaire à mes 

collègues. C’est parfois un exercice de jonglage pas évident. 

Thierry Grünig (48 ans),  

co-directeur garage des Lovats, Yverdon

« ...les sapeurs-pompiers 

volontaires amènent  

un esprit positif  
dans l’entreprise  
[ ils ] savent bien  
gérer le stress  
et l’imprévu... »

en faisant l'effort d’accepter de libérer 

leurs collaborateurs que nous pourrons 

conserver ce service de milice ! 

Pour en savoir plus : 

www.118-info.ch

« Lors d’une 
alarme, je pointe 
‹ sortie › dans  
le système ;  
je rattrape les 
heures par  
la suite. »
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Unfall auf A3: Spektakulär und aufwendig

Innovation: Un nouveau véhicule atypique 

«Solamente un allarme automatico?»
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Qui a dit qu’une assemblée 
générale où l’on parle de 
chiffres et où l’on fait mon-
ter sur scène les promus de 

l’année devait forcément être en-
nuyeuse? Ce n’est en tout cas pas les 
membres du Service de défense in-
cendie et secours (SDIS) régional du 
Nord vaudois. Réunis jeudi dernier à 
la salle des Quais, à Grandson, les 
pompiers ont eu droit aux blagues de 
l’humoriste de la compagnie du Ca-
chot, Grégoire Leresche, mais aussi 
de leur commandant, Eric Stauffer, 
qui a remis des prix pour le top 3 des 
interventions les plus insolites. Après 
le furet à la garderie et le vélomoteur 
qui enfume un garage fermé à clé, le 
meilleur du meilleur: le 15 juin, à 
10h47, une alarme a sonné pour de la 
poudre blanche étalée sur un chemin 

permis au capitaine adjoint Chris-
tophe Masson de décrocher la mé-

daille d’or, avec un paquet de lessive. 
L’assemblée a pu découvrir les 

statistiques incontournables d’un 
rapport annuel, telles que: soixante 
départs, l’arrivée de vingt nouveaux 
membres et un total de 469 interven-
tions, un chiffre stable, selon Eric 
Stauffer. «Le nombre d’heures nous 
inquiète un petit peu plus. Celui-ci a 

explosé en 2017, avec 7882 heures, 
contre 5436 en 2016, soit une aug-
mentation de plus de 2000 heures.»

Concernant les types d’interven-
tions, rien d’encourageant non plus, 
puisque le nombre d’incendie à aug-
menter, passant de 85 cas en 2016 à 
127 en 2017. Les cas de pollution 
sont également en hausse, avec 

130 interventions contre 99, l’an der-
nier. Les sauvetages et les alarmes 
automatiques sont, en revanche, en 
baisse, avec respectivement -27% et 
-80%. Christelle Maillard n

Paul-André Joseph s’en va après 33 ans
Sainte-Croix n  Lors du rapport 2017 du SDIS Sainte-
Croix/Pied-de-la-Côte, le remplaçant du commandant a 
passé le relais au capitaine adjudant Jérôme Zahno.

On le surnommait «l’engrais-
seur de majors», à cause de sa 
passion contagieuse pour les 

sucreries et le chocolat, mais aussi 
«Docteur Spock», le fameux héros de 
la saga Star Trek. Un surnom dû à son 
premier équipement de pompier, de-
venu vintage, qu’il a pu endosser en 
1984 lorsqu’il a rejoint les rangs du 
corps de sapeurs-pompiers de L’Au-
berson. Après 33 ans de bons et 
loyaux services -18 ans à L’Auberson 
et 15 ans au Service de défense incen-
die et secours (SDIS) de Sainte-Croix/
Pied-de-la-Côte- le capitaine adjudant 
Paul-André Joseph, aussi remplaçant 
du commandant, a conclu sa carrière, 
vendredi dernier, lors du rapport an-
nuel du SDIS. 

Le Nord-Vaudois de 53 ans a tenu à 
remettre sa tenue fétiche pour l’occa-
sion. «Je veux repartir comme je suis 
arrivé», a-t-il plaisanté. Paul-André 
Joseph a symboliquement transmis 
son casque rouge, et donc sa fonction 
de remplaçant du commandant, au ca-

pitaine adjudant Jérôme Zahno. Le 
premier-lieutenant Fabien Addor a, 
quant à lui, rejoint l’état-major. 

Pendant son rapport, le comman-
dant Jan Eisler a annoncé que la com-
mune de Grandevent est désormais 
rattachée au SDIS. L’année 2017 a re-
présenté 1128 heures d’intervention 
réparties sur 67 alarmes, déclenchées 
le plus souvent -à 17 reprises- pour 
des inondations. Responsable des 
jeunes sapeurs-pompiers depuis deux 
ans -ils sont 26 au total-, Ludivine 
Corminbœuf a pu accueillir deux nou-
veaux membres, Lucien Perrier et Sy-
bille Parisod.

Stéphane Pichon, inspecteur de la 
région Nord pour l’Etablissement 
cantonal d’assurance (ECA), a évo-
qué, pour sa part, le prochain grand 
changement pour les pompiers vau-
dois: le logiciel ProSDIS. Un nou-
veau système d’aide à l’engagement 
qui devrait être opérationnel dès le dé-
but de l’été prochain.   
 Gianluca Agosta n

Grandson  n  Rapport annuel du Service de défense incendie et secours

Bilan positif pour les pompiers nord-vaudois 

Le capitaine adjudant Paul-André Joseph (à g.) a quitté les pompiers. Il a laissé 

sa fonction de remplaçant du commandant à Jérôme Zahno.  Carole Alkabes

21 pompiers promus
Au grade de premier-lieute-

nant: Lt Serge Pidoux.
Au grade de lieutenant: four-

rier Eric Beauverd, Sgt-chef Sté-
phane Willommet.

Au grade de sergent-chef: Cpl 
Marco Cerqueira. 

Au grade de sergent: Cpl 
Christophe Corboz, Cpl Luis Car-
los Gouveia, Cpl Bastien Ray-
mondaz, Cpl Olivier Tellenbach, 
Cpl Peter Ziegler. 

Au grade de caporal: Sap 
Yann Buchs, Sap Bastien Gabe-
rell, Sap Luis Marques, App Ge-
rardo Riccio, Sap Luca Severino.

Au grade d’appointé: Sap 
Bruno Angelloz, Sap Iwona Blys-
kal, Sap Benjamin Evard, Sap Ju-
lien Henrioud, Sap Mathieu San-
doz, Sap Philippe Sauser, Sap 
Jean-Marc Tâche.  C. Md    n

14 promotions au SDIS Sainte-Croix/Pied-de-la-Côte
Au grade d’appointé: Sap 

Boris Masur, Sap Jordan Hertig. 
Au grade de caporal: App 

Frédéric Meystre, Sap Jérémy 
Chabloz, App Zoumana Dosso, 
Sap Stéphane Cornuz, App Sé-
bastien Mazerolles.

Au grade de sergent: Cpl 
Didier Ogiz, Cpl Cédric Roulet.

Au grade de fourrier: Cpl 

Ludivine Corminbœuf.
Au grade de lieutenant: Sgt 

chef Alexis Petitpierre.
Au grade de premier-lieute-

nant: Lt Fabien Addor.
Au grade de capitaine ins-

tructeur: Cap Cyril Guinchard.
Au grade de capitaine adju-

dant: Cap Jérôme Zahno.  
 G. Aa    n

Après un discours et des images rétrospectives placés sous le signe de l’humour, les 

remises de prix et de diplômes se sont déroulées selon les formalités d’usage.    C. Md

5.  PARTENAIRES

5.1 UN RÉSEAU DE PARTENAIRES

Deux membres du SDIS NV sont délégués au sein de 
la Fédération vaudoise des sapeurs-pompiers (FVSP), 
soit les Cap instr Jean-Paul Mauron, représentant du 
SDIS et Pascal Livet, représentant des instructeurs pour 
la région Nord. En outre, le Cap Mauron est membre 
de la Commission consultative équipement et matériel 
(CCEM) de la FVSP. De plus, le Maj instr Éric Stauffer est 

membre de la Commission cantonale de recrutement 
(CCR).

Comme chaque année, de nombreuses invitations à des 
rapports annuels ou autres évènements sont envoyées 
au SDIS. Ainsi, en 2018, les membres du SDIS ont par-
ticipé à 67 événements de représentation (+56%) pour 
un total de 201 heures.

5.2 COUVERTURE MÉDIATIQUE 

La couverture médiatique du SDIS NV a été très intense 
cette année avec 123 articles de presse et émissions 
radio ou télévisuelles sur toute l’année.

Concernant les interventions du SDIS, celles-ci ont fait 
l’objet de 83 articles de presse, principalement dans La 
Région et 24 heures ainsi que six apparitions télévisées.

Trente-quatre autres événements dont trois apparitions 
télévisées ont été également été relayés dans les mé-
dias. 
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«J’avais un chat dans le moteur»
Provence ■  En rentrant d’une course à Concise, Marlyse 

Favre a eu la surprise de découvrir que l’un de ses chatons 

s’était caché derrière la calandre de sa voiture. A gé d’environ trois mois, un 
chaton bicolore s’est retrou-vé en fâcheuse posture lors 

de sa première sortie en voiture 
dans le Nord vaudois. L’intrépide 
félin s’en est pris plein les yeux, 
lundi, durant son voyage d’une 
douzaine de kilomètres. Mais pas 
sûr que sa balade ait été digne d’un 
voyage en première classe. «Je suis 
partie de Provence pour aller chez 
ma physiothérapeute à Concise. 
Quand je suis sortie de la voiture, 
j’ai entendu des miaulements, ra-
conte Marlyse Favre. Je me suis dit 
en rigolant que je devais avoir un 
chat dans le moteur!» 

Après avoir fait en vain le tour 
de son automobile, la Nord-Vau-
doise est allée à son rendez-vous 
avec un sentiment d’inquiétude. En 
sortant de sa séance, elle a donc à 
nouveau inspecté scrupuleusement 
son véhicule, allant même jusqu’à 

ouvrir le capot. «Je n’ai rien vu, 
alors je me suis dit que j’avais dû 
rêver, poursuit-elle. Et je suis ren-
trée chez moi.»Là, rebelotte. Des miaulements s’échap-paient à nouveau de la voiture. «J’ai encore fait le tour de l’auto et c’est là que j’ai dé-couvert un de mes chatons caché der-rière la calandre, s’étonne Marlyse Favre. J’étais sûre que je n’avais pas rêvé.»

Malgré les ef-forts de son époux, impossible de dé-gager le chaton. Marlyse Favre 
s’est donc adressée au garagiste du 
village, Laurent Perrin. «C’était 
mal fait, on voyait le chaton pri-
sonnier derrière la calandre, mais 
lui n’avait pas du tout l’air inquiet, 
lance celui-ci. J’aurais bien voulu 
savoir comment il est arrivé à se 

faufi ler jusque-là parce qu’il n’y a que quelques cen-timètres.» Avec son apprenti de 2 2  a n s ,  M a r c 
Zwahlen, ils ont mis une dizaine de 
minutes pour démonter le pare-
chocs avant de la voiture et libérer 
le chaton. «C’est étonnant car en 
général, on ne retrouve pas les ani-
maux dans les voitures parce qu’ils 
arrivent toujours à revenir sur leurs 
pas. Mais peut-être qu’il n’a pas eu 
le temps d’apprendre ça avec sa 
maman, ajoute le garagiste, qui 
n’avait jamais vu un tel cas aupara-

vant.  Au moins, il a fait une course 
unique!» Selon Laurent Perrin, 
cette balade insolite aurait pu mal 
se terminer: «Le radiateur d’une 
voiture peut monter jusqu’à 90°C 
en roulant, donc j’imagine que le 
chat a dû se coller à la calandre.» 

Plus de peur que de mal pour le 
petit chaton qui s’en est sorti in-
demne, ou presque. «Il avait la 
truffe toute noire», sourit Marlyse 
Favre. Même si elle n’est pas en-
core sûre de garder le félin, elle a 
fi ni par trouver un petit nom à son 
aventurier à quatre pattes: «Il s’ap-
pellera Fangio!» 

Christelle Maillard ■

Marlyse Favre sait désormais où chercher Fangio s’il disparaît 

à nouveau: derrière la calandre de sa voiture.  Carole Alkabes

«C’était mal fait car on le voyait prisonnier derrière la calandre, mais lui n’avait pas du tout l’air inquiet.» 
Laurent Perrin, garagiste

Le chaton de Marlyse Favre  a 

voyagé une douzaine de kilomètres 

dans un espace d’une dizaine de 

centimètres.  
Marlyse Favre

U n tracteur a laissé une trace d’huile hydraulique sur près de 4 km entre 
Villars-sous-Champvent et le 
lieu-dit La Ruche, sur la route de 
Champvent, hier vers 16h30. 
Lorsqu’il s’est rendu compte du 
problème, le conducteur a arrêté 
son véhicule au bord de la route 
et a appelé les pompiers, en atten-
dant qu’une réparation puisse 
être effectuée.L’incident a nécessité l’inter-

vention de trois véhicules du Ser-
vice de défense incendie et se-
cours (SDIS) du Nord vaudois, 
dont un camion rempli de Sorbix, 
un absorbant pour huiles et pro-
duits chimiques. 

Gianluca Agosta ■

Nord vaudois  ■  Un tracteur a perdu de l’huile hydraulique sur près de 4 km

Les pompiers ont dû passer la serpillière En bref
Lac de NeuchâtelUn homme se noieUn drame s’est produit à bord du bateau Le Cygne de la 

Société de navigation sur les 
lacs de Neuchâtel et Morat 
S.A. (LNM), mardi après-midi. 
Un homme qui se trouvait à 
bord de l’embarcation s’est 
retrouvé dans l’eau. Les pro-
cédures d’urgence ont immé-
diatement été déclenchées 
et c’est fi nalement une petite 
embarcation de plaisance, qui 
se trouvait à proximité immé-
diate de la victime, qui l’a prise 
en charge pour l’emmener 
jusqu’au port de Concise. Mal-
gré tous les efforts déployés, 
l’homme n’a pas survécu. En 
raison de cet accident, la LNM 
a accusé un retard d’environ 40 minutes.   (G.G./C.Ge) 

Un camion a nettoyé les traces laissées sur près de 4 km. SDIS Nord vaudois

6 Vaud

24 heures |  Lundi 3 septembre 2018

VCX

Des dix villes vaudoises les plus 

peuplées, Yverdon était la seule 

avec Gland à ne pas disposer de 

radar fixe. Ce ne sera bientôt plus

le cas. Bien que pas encore opéra-

tionnel – des tests sont en cours, il

le sera tout bientôt –, l’appareil fait

déjà quelques remous. Son empla-

cement inquiéterait le Service de 

défense incendie et de secours 

(SDIS) Nord vaudois, affirme un 

pompier milicien. C’est que la ma-

chine qui flashe les excès de vitesse

et les feux rouges grillés a été po-

sée non loin de la caserne, à l’inter-

section des rues de l’Arsenal et de

l’Ancien-Stand, de l’allée de Win-

terthour et de l’avenue des Sports.

Interrogé à ce propos, le com-

mandant Éric Stauffer confirme 

l’information, à demi-mot. «Il se 

trouve sur un de nos points de pas-

sage principaux en termes d’axes 

prioritaires… Pour toutes les inter-

ventions à l’est de la ville, on passe

par là.» Sachant que les pompiers

n’ont que deux directions possi-

bles en sortie de caserne, on peut 

imaginer que le coût des éventuel-

les amendes inquiète le SDIS Nord

vaudois.

«Pour moi, les pompiers peu-

vent se plaindre tout ce qu’ils veu-

lent, c’est un faux problème, ré-

pond le lieutenant-colonel Pascal 

Pittet, commandant de la Police 

Circulation

La paperasse engendrée 

par les flashs, plus que les 

amendes, fait tousser les 

hommes du feu

«Si les feux bleus 

sont en marche, 

l’infraction 

n’est même pas 

facturée»

Valérie Jaggi Municipale de la 

Police et de la défense incendie

«Le projet suscite 

de la curiosité, 

y compris chez 

les professionnels 

de la construction»

Frederik Flaccomio 

Responsable du projet pour 

Retraites Populaires

Nord vaudois. S’il s’agit d’amendes

d’ordre, la contredanse sera annu-

lée pour autant que la contraven-

tion soit justifiée par les événe-

ments.» En clair, pour autant 

qu’elle respecte les conditions de 

l’article 100, alinéa 4 de la loi sur la

circulation routière. Si le véhicule

de pompiers part en intervention 

d’urgence, feux bleus allumés et 

sirènes enclenchées, tout en res-

pectant une certaine prudence im-

posée par les circonstances, il peut

être en excès de vitesse et ne pas 

respecter un feu de signalisation.

Tracasseries administratives

Mais ce n’est pas vraiment ça qui 

ennuie les hommes du feu. «J’ai 

entière confiance en mes hommes.

Je sais que s’ils enfreignent les rè-

gles de circulation routière, c’est 

en toute légalité (sic)», reprend le 

Le radar a été installé récemment non loin de la caserne,

à quelques dizaines de mètres du futur Collège des Rives.
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Un prototype de studio a été construit  dès le début du chantier, avec pour but de 

tester des techniques de construction   adaptées à la forme inédite du Vortex.

major-instructeur Éric Stauffer. Il 

craint plutôt les tracasseries admi-

nistratives que le radar va entraî-

ner. Chaque cas doit être annoncé

au Canton dans le cadre d’une pro-

cédure. «Je vais devoir contrôler le

journal des sorties, vérifier que le 

déplacement était bien justifié et 

remplir ces papiers…» Sachant 

que le SDIS Nord vaudois inter-

vient environ 450 fois par année à

deux, trois, quatre ou cinq véhicu-

les, on peut imaginer la paperasse

que le radar posé à cet endroit va 

engendrer.

Municipale de la Police et de la

défense incendie, Valérie Jaggi 

s’inscrit en faux. «Si les feux bleus

sont en marche, l’infraction n’est 

même pas facturée et ne lui sera 

donc pas envoyée. Ce qui peut po-

ser problème, en revanche, ce 

sont les pompiers de milice qui 

appuient trop sur le champignon 

en se rendant à la caserne.» Ces 

derniers seront en effet amendés 

s’ils contreviennent aux règles de 

circulation.

Quoi qu’il en soit, la position du

radar ne doit rien au hasard. Il a 

été installé dans un carrefour situé

à quelques dizaines de mètres du 

futur Collège des Rives, en face de

la patinoire, du stade de foot, tout

près des courts de tennis, de la 

piscine et du skatepark. «Nous 

avons posté des mouchards élec-

troniques dans les feux de signali-

sation. On a constaté 565 infrac-

tions en un mois. Et je ne parle pas

d’excès de vitesse, uniquement de

feux rouges non respectés», con-

clut le commandant Pittet. F.RA.

Nord vaudois-Broye

Le premier radar fixe d’Yverdon tracasse les pompiers

Le chantier tient un rythme soutenu. L  e Vortex doit être prêt afin de pouvoir loger quelque 1700 athlètes lors des Jeux olympiques de la jeunesse, en janvier 2020.

Le projet architectural était dé-

tonnant. Forcément, le chantier

donne le tournis. Le Vortex est en

train de prendre forme à Chavan-

nes-près-Renens, avec sa struc-

ture circulaire de 157 mètres de

diamètre, dotée de huit niveaux

construits en tire-bouchon. Et les

délais sont serrés: dès janvier

2020, le bâtiment devra accueillir

ses premiers locataires, environ

1700 participants aux Jeux olym-

piques de la jeunesse, avant d’of-

frir des logements à quelque 1100

étudiants et collaborateurs de

l’Université de Lausanne.

«C’est un peu comme cons-

truire un village», s’amuse Frede-

rik Flaccomio, responsable du

projet pour Retraites Populaires,

qui en assure la gestion pour la

Caisse de pensions de l’État de

Vaud, unique financier de l’opé-

ration, pour quelque 156 millions

de francs. Pour être invité sur le

chantier ces jours, il faut montrer

patte blanche, car les visites sont

désormais limitées afin de ne plus

troubler le rythme des travaux.

«À un moment, nous avions deux

groupes par jour. Le projet sus-

cite beaucoup de curiosité, y

compris chez les professionnels

de la construction, de par son am-

pleur, pour la structure du bâti-

ment, mais aussi pour les délais

que nous devons respecter.»

Le responsable se dit serein. Il

n’y a aucun dépassement de bud-

get, et les travaux ont même quel-

ques semaines d’avance sur le ca-

lendrier. «Il faut rester modestes.

Nous avons encore un peu plus

d’un an de chantier devant nous.»

Le bâtiment doit en effet être livré

le 31 octobre 2019, afin de laisser

encore un peu de temps pour réa-

liser les derniers aménagements.

Pas facile de se repérer

Alors que les ouvriers s’activent,

on peut déjà se faire une idée de la

vie future dans cet immeuble si

particulier. Donnant sur la cour

intérieure, une rampe ininterrom-

pue de 2,8 kilomètres relie entre

eux quelque 712 logements. «Une

des difficultés est que l’on change

d’étage sans s’en rendre compte,

juste en marchant. Il faut donc un

Chloé Banerjee-Din Textes

Vanessa Cardoso Photos

Lausanne et région

Le chantier du  Vortex donne déjà le tournis

Chavannes-près-

Renens

Le bâtiment de huit 

niveaux construits 

en tire-bouchon 

avance à grands pas 

en vue d’accueillir 

les athlètes des JOJ 

2020. Visite guidée

Ça s’est passé près de chez vous par Patrick Martin

Retrouvez toutes les photos sur: www.clic-clac.24heures.ch

Yverdon Les Journées du 

XVIIIe siècle, c’était samedi, 

au château d’Yverdon.

On a pu y voir pléthore 

d’habits d’époque, mais 

aussi une salle transformée 

en librairie dédiée aux 

Lumières, des présentations 

d’armes, une initiation 

au fleuret, des visites 

guidées, des jeux ou encore 

des extraits de «Paquita», 

ballet-pantomime dansé par 

le Studio Terpsichore. Le 

tout était gratuit et sous la 

houlette du Musée 

d’Yverdon et région et de 

l’association Les 18es 

d’Yverdon et région, active 

depuis 2013.

Échallens

Nouvelle course 

à pied colorée

Sur le principe des Color Runs, 

la première Fun & Color 

d’Échallens aura lieu le diman-

che 30 septembre prochain. 

Organisée par la société de gym 

du chef-lieu de district, qui 

compte près de 200 membres, 

dont une majorité d’enfants, 

elle aura pour but d’animer le 

bourg tout en faisant connaître 

la société. Une cantine sera 

installée à la place du Pont, 

d’où s’élanceront les partici-

pants sur un parcours de 5 km 

sur le coup de 10 h. Pour cette 

première, les inscriptions seront 

limitées à 200 participants. 

Infos et inscriptions sur 

www.gymechallens.ch. S.MR

Romanel

Les paiements au 

guichet de Migros

Romanel-sur-Lausanne 

n’échappe pas aux restructura-

tions de La Poste, qui supprime 

son bureau dans cette commune 

également. Dès le 18 septembre, 

les habitants pourront effectuer 

leurs opérations postales dans 

une filiale en partenariat. Celle-ci 

s’installera dans le supermarché 

MMM Migros de Romanel. Un 

service à domicile est également 

prévu, ainsi que l’installation 

d’un automate permettant le 

retrait des colis. Face à ces 

changements, La Poste a convié 

les habitants de la commune à 

une séance d’information. Elle 

aura lieu le 10 septembre à la salle 

de Prazqueron, à 19 h 30. A.DZ

24 heures |  Lundi 3 septembre 2018
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système pour pouvoir se repérer»,

relève Éric Burg, directeur du pro-

jet pour Losinger Marazzi, l’entre-

prise totale à qui les travaux ont

été confiés. Sur le chantier, on a

trouvé un truc: le bâtiment circu-

laire est pensé comme le cadran

d’une horloge, avec des panneaux

indiquant des heures de 1 à 12 heu-

res. Pratique pour fixer des lieux

de rendez-vous, par exemple au

sixième étage à 6 heures. «Il y a

une réflexion en cours avec les ar-

chitectes et les spécialistes de la

signalétique, intervient Frederik

Flaccomio. Nous pourrions re-

prendre le même système pour les

usagers lorsque le bâtiment sera

en service.»

À côté du chantier, un proto-

type de studio a été construit dès

le début des travaux afin de pou-

voir tester des techniques de

construction inédites, vu la forme

du bâtiment. On remarque qu’à

travers une grande baie vitrée, la

chambre et la cuisine donnent di-

rectement sur la rampe accessible

à tout le monde. Frederik Flacco-

mio assure qu’il y a de quoi pré-

server l’intimité des locataires:

«Chaque logement aura des sto-

res et deux galeries à rideaux.»

Il y aura en tout cas de quoi

stimuler une riche vie commu-

nautaire avec, au rez-de-chaus-

sée, une salle polyvalente, un res-

taurant, des locaux pour les asso-

ciations et des commerces. En

Un prototype de studio a été construit  dès le début du chantier, avec pour but de 

tester des techniques de construction   adaptées à la forme inédite du Vortex.
PUBLICITÉ

sous-sol, il y aura également des

salles de musique et, sur le toit,

un café terrasse avec une vue im-

prenable sur le lac.

Le chantier tient un rythme soutenu. L  e Vortex doit être prêt afin de pouvoir loger quelque 1700 athlètes lors des Jeux olympiques de la jeunesse, en janvier 2020.

On y trouvait de tout: vêtements,

fournitures pour le travail à la

ferme, bonbons, bovins… Tra-

vaillant à la réalisation d’un film

sur l’agriculture d’hier et d’au-

jourd’hui dans la vallée des Or-

monts, Alain Wenker a pu consta-

ter le rôle crucial que jouaient les

foires organisées régulièrement

dans la région. «Deux agriculteurs

que j’ai interviewés m’en ont

parlé. On descendait rarement en

plaine. Ces rencontres étaient un

moment important.»

Et pourtant rares sont les té-

moignages photographiques les il-

lustrant, quand bien même le Lau-

sannois, qui possède une rési-

dence secondaire aux Diablerets, a

demandé l’aide du Musée des Or-

monts, à Vers-l’Église, partenaire 

dans la réalisation de ce film. «Pour

l’heure, seules trois photos ont été

retrouvées. L’une illustre une foire

aux Mosses. Une autre la foire au 

bétail du Sépey», qui existe en-

core. La troisième, visible ci-des-

sous, fut prise à Vers-l’Église dans 

les années 1950. Cette lacune est la

raison pour laquelle l’institution a

récemment lancé un appel pour 

alimenter ses archives sur ce sujet.

«Globalement, les images illus-

trant la vie agricole de la vallée

sont rares, relève Mary-Claude

Busset, conservatrice du Musée

des Ormonts. Les gens se photo-

graphiaient peu au travail, mais

Patrimoine

Dans le cadre de 

la réalisation d’un film 

sur l’agriculture de la 

vallée, le Musée des 

Ormonts lance un appel 

aux images d’archives

plutôt lors de fêtes de famille.» Le

constat n’est d’ailleurs pas propre

à la vallée vaudoise. «En Valais ou

à Fribourg, on a engagé des photo-

graphes professionnels pour com-

bler ce manque.»

Dans ce contexte, la démarche

d’Alain Wenker ne pouvait que

séduire le Musée des Ormonts.

L’homme, qui compte plusieurs

réalisations à son actif – «un por-

trait de berger ou un autre d’un

agriculteur» –, a logiquement in-

terpellé l’institution. «Mary-

Claude Busset m’a mis en contact

avec six agriculteurs de la région,

raconte Alain Wenker. Deux re-

traités, deux personnes en milieu

de carrière et deux jeunes qui

viennent de reprendre une ex-

ploitation, dont une femme.

Leurs interviews constitueront la

colonne vertébrale du récit, mais

le musée m’a fourni de nombreu-

ses images d’archives, photos et

films anciens, qui illustreront

leurs propos.»

Évolution rapide

Au fil des entretiens, le réalisateur

a pu mieux cerner l’évolution du

métier de paysan dans cette ré-

gion de montagne. «Un de mes

interlocuteurs m’a par exemple

raconté que son père portait en-

core le foin sur son dos lorsqu’il a

pris sa retraite. Mais il a vu les

premières machines à faire des

balles de foin, puis les premières

faucheuses, avant son décès.»

Les tournages terminés «à

99%», Alain Wenker s’attaquera

bientôt au montage de son film. Il

compte soumettre une première

mouture au Musée des Ormonts

avant la fin de l’automne. 

David Genillard

Les Ormonts recherchent 

des traces de leurs foires
Riviera-Chablais

Les photos de foires aux Ormonts, comme celle-ci illustrant un 

marché à Vers-l’Église, ne sont pas légion. DR-MUSÉE DES ORMONTS

Lausanne et région

Le chantier du  Vortex donne déjà le tournis

Scannez le

Code QR pour

voir le Vortex

en vidéo

24 heures.ch

Échallens

Projet de livre 

sur la Fête du blé

Le photographe challensois 

Marc Döbler et ses assistants ont 

collecté plus de 13 000 clichés 

de la 4e Fête du blé et du pain. 

Avec l’accord de la fête, il 

souhaiterait en réaliser un livre 

souvenir, qui serait publié avant 

Noël. Le travail de sélection et 

de mise en page étant considéra-

ble, il ne le commencera 

toutefois que si, d’ici au 

30 septembre, 100  premiers 

acheteurs s’engagent à payer 

leur ouvrage 100 fr. Les gens 

intéressés peuvent s’annoncer 

par mail à l’adresse pho-

tomd@photomd.ch. Rembourse-

ment garanti en cas d’abandon 

du projet. S.MR

Fête aux Troncs

Mézières La traditionnelle Fête 

du bois se déroulera les 8 et 

9 septembre à la ferme des 

Troncs. Marché artisanal le 

samedi (9-16  h), avec broche 

traditionnelle. Dès 18  h, lectures 

par les Patoisans du Jorat et 

concert de Lo Tian. Dimanche, 

démonstrations autour du bois, 

concours de sciage et «éléva-

tions» en nacelle, le tout animé 

par la fanfare de Moudon. C.CO.

VTT villageois

Bretigny-sur-Morrens La 

3e édition de la course de VTT 

villageoise gratuite Bretigny Bike 

aura lieu ce samedi 8 septembre. 

Parcours de 2 à 8 km suivant les 

catégories. Démonstrations de 

vélos trial et petite restauration. 

Infos sur www.bretigny.ch. S.MR

Bourg-en-Lavaux

Hausse d’impôt 

annoncée
La Municipalité annonce, dans 

sa feuille du mois d’août, que les 

habitants ne couperont pas à 

une hausse d’impôt (aujourd’hui 

fixé à 61%), dont l’importance 

«n’est pas encore arrêtée». Pour 

rappel, l’Exécutif a fait l’effort de

serrer les deux derniers budgets 

au maximum pour montrer les 

limites de ce que la Commune 

pouvait assumer. Effets de la 

RIE III, entretien des bâtiments, 

des routes et des réseaux d’eau 

l’obligent maintenant à trouver 

de nouvelles recettes, afin de 

ne pas recourir davantage à 

l’emprunt. «On ne peut pas 

continuer à presser le citron!» 

illustre la Municipalité. C.CO.

L’immeuble comptera 712 logements répartis le long d’une rampe ininterrompue 

de 2,8 kilomètres de long, du rez-de-chaussée au huitième étage.

Chasse aux déchets

Prilly Allier ramassage des 

déchets et jogging, c’est le 

concept du plogging. Il sera 

possible de s’y adonner le 8 sep-

tembre à Prilly. Le départ de 

la course est fixé à 10 h 30 à 

l’administration communale. Il 

y a des cadeaux à récolter sur le 

chemin, dont des entrées à des 

matches du LHC. Inscriptions 

sur www.prilly.ch. C.BA.

Initiation gratuite 

au taekwondo

Renens L’Académie Choi 

Taekwondo organise des 

initiations gratuites à ce sport 

les 8 et le 9 septembre.

Des sessions sont prévues 

pour adultes et pour enfants. 

Inscriptions sur 

www.acts-taekwondo.ch. C.BA.
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Les pompiers en manque d’effectifs

Yverdon-les-Bains n  L’ensemble des 

Service défense incendie et secours 

du canton entamera,  
le 1er novembre, son opération de 

charme, comme chaque année. 

Les pompiers recrutent! Comme chaque au-

tomne, des affiches sont placardées partout, 

afin d’inciter hommes et femmes à s’inscrire 

dans un corps de sapeurs-pompiers. Le Nord vau-

dois n’échappe pas à la règle, comme l’ensemble 

des trente Service défense, incendie et secours du 

canton (SDIS).
Le SDIS Nord vaudois compte quatre détache-

ments de premier secours, soit Yverdon-les-Bains, 

Grandson, Yvonand et Concise. Ces corps de mi-

liciens ont de plus en plus de mal à recruter. Car la 

charge est lourde. «Je souhaite lancer un cri 

d’alerte, concède le major instructeur Eric Stauf-

fer, commandant du SDIS régional d’Yverdon-

les-Bains. Nous peinons de plus en plus à recru-

ter, car les volontaires ne peuvent se libérer facile-

ment. Il nous manque davantage de personnes la 

journée que la nuit, car les employeurs sont de 

moins en moins d’accord de libérer leurs em-

ployés. Je les comprends! Imaginez que vous 

donniez votre voiture à réparer et qu’en fin de 

journée, le patron vous annonce qu’elle n’est pas 

prête parce que le mécanicien a dû tout laisser 

tomber pour aller sur une intervention... Sans ou-

blier que les nombreuses formations que doivent 

suivre les miliciens sont gourmandes en temps.»

Le commandant Eric Stauffer peut compter sur 

deux personnes de permanence. Mais il devrait 

en avoir cinq, comme chaque détachement de 

premiers secours. «Nous sommes censés avoir en 

permanence quatre porteurs d’appareils respira-

toires, un tonne-pompe et des échelles», relève-t-

il. 
Dans le canton, seule la ville de Lausanne dis-

pose de pompiers professionnels. Dans les grands 

centres, à l’image d’Yverdon-les-Bains,  des mili-

ciens assurent les secours. Des permanents, soit 

des salariés à la journée qui redeviennent mili-

ciens le week-end et la nuit, sont intégrés. Cer-

tains sont volontaires pour la journée, dans la ville 

ou le village où ils travaillent, d’autres le sont la 

nuit, dans le lieu où ils résident. Quelques-uns 

sont mobilisables de jour comme de nuit. 

On peut être pompier dès 18 ans

Ce jeudi, dès 19 heures, les jeunes qui rêvent de 

devenir pompiers et qui seront âgés au minimum 

de 18 ans en 2019 pourront assister à une présen-

tation du métier. Une visite de la caserne suivra et 

les candidats pourront s’inscrire le soir même. Ils 

seront ensuite convoqués le 24 novembre pour 

une matinée de tests. Travail en équipe, vertige, 

rapidité, physique: plusieurs critères permettront 

aux cadres de trier parmi les candidats. Ensuite 

seulement, ils pourront intégrer le corps et être 

formés. «Chez nous, les femmes ont autant de 

chance d’être prises que les hommes. Nous 

sommes totalement égalitaires. Il y a de la place 

pour tout le monde», assure le commandant.  

 
Dominique Suter n

Le major instructeur Eric Stauffer, commandant du SDIS Nord vaudois, espère recruter des jeunes 

motivés pour rejoidre les hommes et femmes du feu.  
Michel Duperrex

Jeunes à la rescousse 
Pour résoudre le problème récurrent de recru-

tement, le commandant Eric Stauffer est d’avis 

que la création d’un corps d’une centaine de 

Jeunes sapeurs-pompiers (JSP) pourrait être 

une solution. Le Conseil intercommunal du 

Service défense incendie et secours (SDIS) 

Nord vaudois a déjà inclus un montant de 

27 500 francs dans son budget pour la forma-

tion des jeunes sapeurs-pompiers, et 

6 000 francs d’entrée représentant leurs cotisa-

tions. Mais avant de pouvoir recruter et fusion-

ner les trois corps de JSP déjà existants à Yvo-

nand, à Treycovagnes et à Yverdon-les-Bains, 

soit en tout quelque 50 JSP, le SDIS doit modi-

fier les statuts de son article 5. Après quoi, celui-

ci devra être soumis et accepté par les 40 com-

munes membres. Un seul «non» suffirait à arrê-

ter le processus. Puis le Canton devra à son tour 

accepter ces statuts. Alors seulement, le recrute-

ment pourra commencer. Animé d’un bel opti-

misme, le SDIS Nord vaudois souhaite démar-

rer en 2019 déjà.  
D.S. n

Publicité
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Samedi 5 mai, plus d’une trentaine 

d’équipes de sapeurs-pompiers se sont 

retrouvées à la frontière valdo-

valaisanne pour le concours annuel de 

la Fédération vaudoise des sapeurs-

pompiers. Les sections ont confronté 

leur agilité à la manipulation des 

échelles, au sauvetage de personnes 

dans une habitation, à la progression 

intérieure sous appareil de protection 

respiratoire, à la mise en service d’une 

moto-pompe ou d’un camion tonne-

pompe. Elles ont également été mises à 

l’épreuve d’une désincarcération de  

personne prisonnière d’un véhicule, 

dans un accident de la route simulé. 

LLeess  44  eett  55  mmaaii  ddeerrnniieerrss,,  lleess  ccoommmmuunneess  ddee  SSaaiinntt--MMaauurriiccee  eett  LLaavveeyy--MMoorrcclleess  oonntt  aaccccuueeiillllii  llaa  111111ee  aasssseemmbbllééee  ddeess  ddéélléégguuééss    eett  

dduu  CCoonnccoouurrss  ccaannttoonnaall  ddee  llaa  FFééddéérraattiioonn  vvaauuddooiissee  ddeess  ssaappeeuurrss--ppoommppiieerrss..  LLeess  ééqquuiippeess  dduu  SSDDIISS  NNoorrdd--vvaauuddooiiss  oonntt    

oobbtteennuuss  ddee  bboonnss  rrééssuullttaattss..  

LL’’ééqquuiippee  ttoonnnnee--ppoommppee,,  GGrroouuppee  BB,,  ccoommppoossééee  ddee  PPhhiilliippppee  SSaauusseerr,,    

QQuueennttiinn  BBuuggnnoonn,,  NNiiccoolleettttaa  IIssuuffii,,  BBrraannddoonn  DDaass  NNeevveess    

eett  NNiinnoo  DDaallllaa  PPiiaazzzzaa..  

DDee  ggaauucchhee  àà  ddrrooiittee::  JJeeaann--LLuucc  PPiilllloonneell,,  aaddjjooiinntt  dduu  cchheeff  ddee  llaa  vvooiirriiee,,  GGiillbbeerrtt    

NNoovveerrrraazz,,  NNiiccoollaass  LLiieecchhttii,,  TThhiieerrrryy  SStteeiinneerr,,  IIwwaann  BBuurrrrii,,  MMaarrcc  JJeehhoouuddaa,,    

CCoorrnneelliiaa  MMeerrcciieerr  eett  JJeeaann--CCllaauuddee  AAcckkeerrmmaannnn,,  pprrééssiiddeenntt    

Enfin, réunis par tranche d’âge, les 

hommes et femmes du feu se sont  

mesurés lors d’un gymkhana. Cette 

journée s’est déroulée dans l’esprit de 

formation, de respect et de camaraderie 

qui préside au sein des sapeurs-

pompiers.  

Les équipes du Nord vaudois ont  

obtenus d’excellents résultats: 

 1ère place pour l’équipe motopompe, 

Groupe C. Mention très bien,  

félicitations du jury 

 2e place pour l’équipe motopompe, 

Groupe A. Mention très bien 

 1ère place pour l’équipe tonne-

pompe, Groupe B. Mention très bien, 

félicitations du jury 

 5e place pour l’équipe  

désincarcération 

 Meilleure donnée d’ordres pour le 

Sergent Bastien Raymondaz 

 18e place pour l’équipe Gymkhana 

jusqu’à 30 ans 
Ce palmarès traduit l’excellence du 

SDIS Nord vaudois et de ses sapeurs-

pompiers Tapa-Sabllias.  

 

En savoir plus sur le SDIS Nord  

vaudois: http://sdisnv.ch/ 

LL''ééqquuiippee  mmoottoo--ppoommppee  dduu  SSDDIISS  NNoorrdd  VVaauuddooiiss  aauu  ccoommpplleett  ddoonntt    

CChhllooéé  WWaallrrooffff  eett  CCaarrllooss  EEdduuaarrddoo  ddee  SSoouussaa  MMaarrttiinnss  dd''YYvvoonnaanndd    6 Vaud et régions 24 heures |  Vendredi 2 février 2018
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L’ensemble devrait coûter plus 

de 16 millions.

En vingt ans d’activité, l’Usine

à Gaz est devenue un centre cul-

turel important dans toute la ré-

gion. Son extension renforcera 

l’offre en matière de danse et de 

théâtre. Selon la Ville, «elle de-

vrait permettre aussi le dévelop-

pement des activités du FAR° et 

de Visions du Réel – des festivals 

dont la renommée ne cesse de 

croître».

En attendant, le site devrait

être en chantier durant deux ans 

environ. «Ce temps pourra être 

mis à profit pour dessiner les con-

tours de la ligne artistique de 

l’Usine à Gaz, qui disposera avec 

deux salles d’un vrai potentiel», 

ajoute le syndic. M.B.

ments de l’extension de l’Usine à 

Gaz démarreront dans le courant

du mois. Les travaux d’assainis-

sement acoustique et d’isolation 

phonique de la salle existante se-

ront lancés quant à eux en juin, 

dès la fin de la saison artistique. 

de l’avenir du lieu», se réjouit Da-

niel Rossellat, syndic de Nyon. Le

projet d’extension, qui prévoit 

aussi des annexes et des bureaux,

avait été reporté depuis 2016 en 

raison de procédures administra-

tives liées à la mise à l’enquête et 

l’opposition de deux propriétai-

res voisins du site.

Les deux conventions récem-

ment signées avec ces derniers 

ont permis de lever les dernières 

incertitudes. «Il était impératif de

trouver un terrain d’entente 

avant le printemps pour éviter 

des problèmes de coûts supplé-

mentaires non négligeables», 

souligne Daniel Rossellat. Grâce à

une synergie avec la société Naef 

Immobilier, qui gère le chantier 

voisin, les premiers terrasse-

préavis doit être évalué comme

«un investissement durable pour

la jeunesse». «Nous ne souhai-

tons pas que l’image de Morges

se borne à celle d’une ville sou-

cieuse de ses dépenses commu-

nales, du bénéfice qu’elle peut

en retirer pour ses habitants,

d’une image statique proche de

son budget voulue par la majo-

rité de la commission», assurent-

ils.
Du côté du comité d’organisa-

tion, la déception est également

au rendez-vous. «Les opposants

ne voient pas la chance incroya-

ble que représente l’accueil des

Jeux olympiques de la jeunesse,

déclare Ian Logan. Morges a l’op-

portunité de faire la promotion

du sport et de la jeunesse tout en

donnant l’image d’une com-

mune jeune et dynamique.»

L’homme fort de la manifesta-

tion n’est toutefois pas complè-

tement résigné: «La Municipalité

a émis un préavis positif. La com-

mission s’oppose au projet. Cela

fait un partout. Le Conseil com-

munal aura le dernier mot. S’il

s’avère que sa décision est néga-

tive, nous étudierons alors

d’autres alternatives.»

Contactée, la Municipalité n’a

quant à elle pas souhaité s’expri-

mer. Raphaël Cand

130 pages où il est inscrit que «le

Comité international olympique

soutient activement l’éducation

à la durabilité et préconise l’inté-

gration des principes de durabi-

lité dans les événements sportifs

par les organisateurs et leurs par-

tenaires». La majorité de la com-

mission cite également des ex-

traits d’un discours de Philippe

Leuba datant de début janvier.

«Pour les JOJ, nous utilisons des

installations qui existent déjà,

avait affirmé le conseiller d’État

en charge du Sport. Cela nous

évite de construire inutilement

des infrastructures et de gas-

piller l’argent public.»

Prendre des risques

À l’intérieur du rapport figurent

aussi les arguments des trois

commissaires en faveur de l’or-

ganisation de l’événement. Ces

derniers voient au travers de ce

projet «une Ville positive et tour-

née vers l’avenir, qui prend des

risques pour promouvoir des po-

litiques innovantes et se donne

les moyens de ses ambitions».

Les défenseurs des JOJ esti-

ment que l’occasion est unique

pour la commune de s’inscrire

dans une manifestation de cette

envergure. «Soucieux des de-

niers publics», ils pensent que le

Le ciel s’assombrit sur l’organisa-

tion des épreuves de curling des

Jeux olympiques de la jeunesse

(JOJ) à Morges. À quelques jours

de la séance décisive du Conseil

communal, agendée à mercredi,

les commissaires chargés d’étu-

dier le dossier préconisent de re-

fuser le projet à cinq contre trois

pour une abstention. «Il n’est pas

raisonnable d’accueillir cette

manifestation à la patinoire des

Eaux-Minérales», affirme le pré-

sident de la commission, Yvan

Christinet, dans son rapport.

Principale cible des oppo-

sants: les aménagements non

durables prévus pour mettre

l’infrastructure à niveau et esti-

més à plus de 700 000 francs.

«Le préavis propose de transfor-

mer l’installation, faite pour le

patinage et le hockey, en espace

utilisable durant douze jours

pour des compétitions de cur-

PUBLICITÉ

Manifestation
Alors que la Commune 

souhaitait accueillir 

les épreuves de curling 

des Jeux olympiques 

de la jeunesse en 2020, 

le Conseil communal 

pourrait mettre son veto

La flamme olympique pourrait 

bien ne jamais s’allumer à Morges

La Côte

Une soixantaine de sapeurs des corps du Nord vaudois, de la plaine de l’Orbe et de Lausanne ont été mobilisés. JEAN-PAUL GUINNARD

Le toit du Mou lin d’Yverdon a été 

très sévèreme nt touché par le feu

se désole Philippe Gonin, prési-

dent de la direction et gérant de-

puis 2000. Les 150 tonnes de fari-

nes prêtes à être distribuées aux 

clients (soit un mois et demi de li-

vraisons) n’ont pas survécu. La 

perte pourrait même être dou-

blée. «Le silo, construit en 1946, 

renferme 210 tonnes de grains, 

soit de quoi produire 170 tonnes 

de farine. On ne sait pas dans quel

état elles se trouvent», reprend-il.

Suivant la chaleur à laquelle il a 

été exposé, le blé sera fichu. Il en 

va de même s’il a été mouillé, ce 

qui paraît cependant peu proba-

ble selon les pompiers. Le risque 

majeur est que, en pareil cas, les 

grains gonflent et menacent de 

faire céder le béton du silo.

Un impressionnant incendie

s’est déclenché tôt jeudi matin à

deux pas du centre-ville d’Yver-

don-les-Bains. Les pompiers ont

été alertés à 3 h 44 par une pa-

trouille de Police Nord vaudois

qu’un sinistre s’était déclaré au

Moulin d’Yverdon. Sur place, les

hommes du Service d’incendie

et de secours (SDIS) du Nord

vaudois se sont trouvés face à un

embrasement total du toit du

moulin. Devant l’important dé-

gagement de fumée, ils ont fait

évacuer six habitants d’un im-

meuble contigu, afin d’éviter

qu’ils n’inhalent du monoxyde

de carbone pendant leur som-

meil. Quelques minutes plus tôt,

les policiers avaient pour leur

part fait sortir l’ancien meunier

et son épouse, locataires de l’ap-

partement situé dans la partie

gauche du bâtiment de la rue

Cordey.

Personne n’a heureusement

été blessé. Mais les dégâts sont

considérables. «Nous avons pu

éviter que les flammes ne tou-

chent l’appartement, mais il a

été passablement inondé et

n’est plus utilisable, explique le

major instructeur Eric Stauffer,

chef du SDIS Nord vaudois. Le

feu, qui s’est rapidement pro-

pagé à la toiture, a gagné, via le

galetas, la seconde partie de

l’édifice.»

Le toit a ainsi été presque to-

talement dévoré par les flam-

mes. Quant aux murs, ils ont

considérablement souffert du

feu et de la chaleur. «Le coin de

la bâtisse côté lac menace de

s’effondrer, raison pour la-

quelle la rue sera bouclée en

tout cas jusqu’à vendredi matin

6 h», reprend Eric Stauffer.

Si le sinistre était sous con-

trôle vers 8 h 30, des foyers

étaient encore actifs dans le

moulin en milieu d’après-midi.

Les pompiers n’avaient du reste

toujours pas pu accéder physi-

quement à l’intérieur du bâti-

ment. Majoritairement en bois,

les toitures et planchers s’y sont

écroulés.

Par chance, les sapeurs sont

parvenus à mettre en sécurité les

documents administratifs, la 

caisse et les ordinateurs de cette 

société fondée en 1901. «Mais 

pour le reste, c’est catastrophi-

que. Tout est raide. On a en tout 

cas perdu un mois de livraison», 

Sinistre
Les flammes sont 

apparues tôt jeudi 

matin à deux pas du 

centre-ville. Il n’y a 

pas de blessés mais 

d’énormes dégâts

Frédéric Ravussin

Nord vaudois-Broye

Votation
Orbe encourage à 

rejeter «No Billag»
La Municipalité d’Orbe 

recommande à l’unanimité de 

rejeter l’initiative populaire 

«No Billag» soumise au vote 

le 4 mars prochain. Suivant 

l’Union des villes suisses (UVS), 

la Commune s’inquiète 

notamment des effets sur 

l’information, la cohésion 

nationale et la culture. 

E.L.B.

L’alerte a été donnée vers 3 h 45. À leur arrivée, les pompiers ont 

constaté que la toiture était totalement en feu. SDIS NORD VAUDOIS

croit le rapport de majorité qui 

propose le statu quo. C’est 

qu’en ayant réclamé tous les 

chiffres possibles et imagina-

bles auprès de l’administration,

la commission arrive à la con-

clusion que la Commune en fait

déjà beaucoup plus si l’on 

compte la prise en charge du 

vernissage ainsi que les presta-

tions en nature (décorations flo-

rales, sécurité, logistique, etc.).

La minorité y voit au con-

traire l’occasion évidente de 

donner un signal fort en faveur 

de la politique culturelle, Mor-

ges ayant une chance unique 

d’être considérée comme «ca-

pitale nationale du livre» du-

rant un week-end.

Le vote est donc très incer-

tain avant la séance du Conseil 

communal du mercredi 7 fé-

vrier mais le comité du Livre sur

les quais peut déjà respirer en 

constatant que personne ne 

conteste le principe de base 

d’un soutien public. C.JOT.

Si les Morgiens semblent appré-

cier de manière unanime Le Li-

vre sur les quais, il n’en va pas 

de même quant au soutien fi-

nancier que la Ville doit lui ap-

porter.

Après les difficultés financiè-

res constatées au terme de l’édi-

tion 2016 (une perte de 

278 000 francs selon les docu-

ments remis aux conseillers), 

plusieurs instances avaient volé

à son secours, dont le Canton 

qui avait porté sa subvention 

annuelle à hauteur de 

100 000 francs, soit 

30 000 francs de plus que la 

Ville. Cette dernière souhaite 

s’aligner sur ce montant dès la 

prochaine édition, mais la par-

tie s’annonce délicate si l’on en 

Morges
La Ville veut étendre son 

soutien au rendez-vous 

littéraire. Mais le montant 

divise la commission

Visions divergentes pour 

l’aide au Livre sur les quais

«Les opposants

ne voient pas 

l’opportunité 

incroyable que 

représente
l’accueil des JO

de la jeunesse»

ling, puis d’opérer la transforma-

tion inverse pour rendre la glace

aux usagers habituels, écrit Yvan

Christinet. Ces travaux non pé-

rennes, coûteux, d’une durée de

deux mois durant lesquels la pa-

tinoire serait inutilisable, sont en

flagrante contradiction avec les

principes de développement du-

rable imposés par le CIO pour

l’organisation des événements

sportifs, et en particulier des

Jeux olympiques de la jeunesse.»

Pour étayer leur propos, les

détracteurs du projet s’appuient

notamment sur la procédure de

candidature. Un document de

Ian Logan

Président

du comité

d’organisation

des JOJ

Les amateurs d’art vivant peu-

vent se réjouir. C’est désormais 

certain: une seconde salle de 

spectacle verra bien le jour à 

l’Usine à Gaz. La signature d’une 

convention entre la Ville de Nyon

et les opposants au projet va per-

mettre de commencer prochai-

nement les travaux.

«C’est une excellente nou-

velle qui nous laisse le champ li-

bre pour discuter sereinement 

Nyon
La Ville et les opposants 

ont signé une convention 

permettant de lancer 

les travaux. L’extension 

renforcera l’offre 

culturelle dans la région

L’Usine à Gaz aura sa seconde salle de spectacle

Le chiffre

752
C’est le nombre de grèbes à cou 

noir comptés sur les rives des 

lacs de Neuchâtel et de Morat 

lors du recensement ornitholo-

gique du 14 janvier. Soit 

quatre fois plus que la norme 

des années précédentes. E.L.B.

«C’est une 
excellente nouvelle 

qui nous laisse 

le champ libre 

pour discuter 

sereinement 

de l’avenir du lieu»

Daniel Rossellat Syndic de Nyon
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Une soixantaine de sapeurs des corps du Nord vaudois, de la plaine de l’Orbe et de Lausanne ont été mobilisés. JEAN-PAUL GUINNARD

Le toit du Mou lin d’Yverdon a été 

très sévèreme nt touché par le feu

«Nous cherchons un moyen

pour sauver tout ce blé», avance

le commandant des pompiers.

La trentaine d’hommes encore

engagée dans l’après-midi était

confrontée à une seconde pro-

blématique: les foyers résiduels

situés à l’intérieur du moulin et

du stock. «Nous devons créer

une brèche dans la paroi pour

pouvoir déblayer à l’aide d’un

grappin les détritus qui se sont

accumulés et procéder à l’ex-

tinction en profondeur de ces

foyers», reprend Eric Stauffer.

Les investigations sont en

cours pour identifier la cause de

l’incendie. Le procureur de ser-

vice a été renseigné et l’enquête

est menée par les spécialistes du

groupe incendie et de la brigade

police scientifique de la police

de sûreté avec l’appui des gen-

darmes de la région.

Le gérant n’a pas la moindre

idée de ce qui a pu se produire.

«Quand j’ai quitté les lieux mer-

credi soir, je n’ai rien remarqué

de particulier. Il n’y avait pas

d’activité et rien n’était sous ten-

sion», affirme-t-il.

Dans l’après-midi, il s’est

réuni avec son conseil d’admi-

nistration pour envisager la

suite. Dans un premier temps,

l’activité de la société coopéra-

tive du Moulin d’Yverdon sera

déplacée à Échallens où se

trouve une société de même

type. Quant à savoir si les 14 col-

laborateurs pourront y tra-

vailler, c’est encore beaucoup

trop tôt pour le dire. «On pare au

plus urgent. L’objectif premier

est de pouvoir garantir l’appro-

visionnement en farine de nos

boulangers», conclut Philippe

Gonin.

L’intervention a mobilisé une

soixantaine de personnes et dix-

huit véhicules des SDIS du Nord

vaudois et de la plaine de l’Orbe

ainsi que du Service de protec-

tion et sauvetage de Lausanne.

Nord vaudois-Broye

Riviera-Chablais

L’alerte a été donnée vers 3 h 45. À leur arrivée, les pompiers ont 

constaté que la toiture était totalement en feu. SDIS NORD VAUDOIS

poster des telles images sur In-

ternet est répréhensible. «C’est

clairement illégal, la mise au pi-

lori est interdite, rappelle Sébas-

tien Fanti, avocat spécialisé

dans le droit des technologies.

C’est théoriquement une at-

teinte à la personnalité du vo-

leur, même si on imagine bien

que ce dernier ne viendra pas

demander réparation. Le diffu-

seur de telles images encourt

malgré tout une procédure ci-

vile, voire pénale – pour calom-

nie ou diffamation, par exemple

– dans le cas où il accuserait quel-

qu’un à tort ou si une personne

apparaissant sur une telle vidéo

se sentait lésée.»

La police cantonale, par la

voie de la porte-parole Florence

Maillard, confirme le cadre lé-

gal. Si elle ne nie pas que de telles

images lui sont utiles (du reste,

celles du vol de mardi sont en sa

possession), «elle n’encourage

pas à la diffusion de telles vidéos

sur les réseaux sociaux, car il ne

revient pas au citoyen de se

substituer à la police dans le ca-

dre de son enquête».

Karim Di Matteo

payer cash et doit passer à la

banque retirer la somme. On ne

le reverra plus. «Depuis l’ouver-

ture du magasin en 2016, j’ai été

victime de plusieurs larcins,

mais là j’avoue que j’ai voulu té-

moigner de mon ras-le-bol», ex-

plique Jean-Claude Vienne, qui a

déposé une plainte pénale.

«Mise au pilori interdite»

La diffusion d’images de vidéo-

surveillance ne va pas sans rap-

peler deux précédents de sinis-

tre mémoire, et autrement plus

violents, à Vevey: les braquages

à cinq mois d’écart, en 2015, de

la Bijouterie Meylan, rue des

Deux-Marchés. Des images qui

avaient été très largement parta-

gées sur les réseaux sociaux, fa-

cilitant les recherches de la po-

lice, puis le travail de la justice.

Elles avaient également été dif-

fusées sur un réseau d’alerte –

Athena Project – qui réunit des

dizaines d’horlogers de Suisse.

Différentes polices cantonales,

dont la gendarmerie vaudoise, y

sont associées.

Il n’en demeure pas moins

que, du point de vue du droit,

«Help, commerçants, soyez sur

vos gardes!» Gérant du magasin

Ozone, rue du Conseil à Vevey,

Jean-Claude Vienne n’y a pas ré-

fléchi à deux fois. À peine a-t-il

compris, mardi après-midi,

s’être fait dérober un gros collier

en or et des bagues d’une valeur

de 2000 fr. au total par un client

du matin, il s’est empressé de

diffuser les images de son sys-

tème de vidéosurveillance sur

ses comptes Facebook.

«Je l’ai fait pour avertir les

commerçants de la région, ex-

plique-t-il. Et, qui sait, offrir un

début de piste aux enquêteurs,

même si je n’y crois pas. Et puis

si ce voyou se sent atteint dans sa

sphère privée, qu’il vienne en

discuter», ironise celui qui est

connu pour le style provocateur

de ses innombrables commen-

taires de la vie veveysanne. «Je

m’attendais du reste à être mi-

traillé de messages de répri-

mande, mais ça n’a pas été le

cas», glisse-t-il malicieusement.

Sur les 11 minutes et 30 se-

condes de séquence, le voleur,

qui se présente avec un enfant,

fait preuve d’un sang-froid qui

dénote une certaine habitude.

Un objet tombe et distrait le gé-

rant quelques secondes. C’est

juste le temps qu’il faut à

l’homme pour piocher dans une

boîte des bagues en argent bien

précises et les fourrer dans une

poche de sa veste. Il demande

ensuite à voir des montres, en

choisit quatre, dit vouloir les

acheter. À peine Jean-Claude

Vienne s’est-il absenté dans l’ar-

rière-boutique que la vitre d’une

table d’exposition se soulève et

le collier disparaît dans une po-

che arrière. Le malfrat veut

Vevey
Un commerçant a partagé 

les images du larcin 

commis dans son échoppe 

mardi. Un acte illégal, 

rarement sanctionné, qui 

rappelle les précédents

de la Bijouterie Meylan

Victime d’un vol de bijoux, 

il le poste sur Facebook

Les Diablerets

Stagiaires 
attendus
Les amateurs de chant et de 

randonnées sont attendus aux 

Diablerets du 21 juillet au 4 août 

pour le 26e Stage Musique-Mon-

tagne. Inscription sur www.mu-

sique-montagne.com. Les 

deux-tiers du temps seront 

consacrés à l’étude du Stabat 

Mater de Dvorák. Le dernier tiers 

à la montagne, sous la conduite 

de guides de la station. Le stage 

se terminera par une générale 

publique aux Diablerets et deux 

concerts à la Salle Del Castillo 

à Vevey et au Casino de Mont-

benon à Lausanne. C.BO.

Château-d’Œx

La police ouvre 

ses portes
La population est invitée 

à venir à la rencontre des 

gendarmes et à découvrir les 

nouveaux locaux du poste de 

police de Château-d’Œx, ce 

vendredi entre 13 h 30 et 17 h.

Depuis le 28 novembre, le 

poste de Château-d’Œx a 

déménagé à la rue de la Gare 

14. Ces locaux répondent aux 

exigences de sécurité tant pour 

le public que pour les policiers. 

Les horaires d’ouverture du 

guichet au public sont: lundi 

de 7 h 30 à 12 h et vendredi 

de 13 h à 17 h. C.BO.

De beaux oiseaux 

à observer
Vevey Le Cercle des sciences 

naturelles de Vevey-Montreux 

propose d’observer des 

oiseaux d’eau, samedi matin. 

Rendez-vous donné à 10 h au 

débarcadère CGN. Fin de 

l’observation à 13 h. Prévoir des 

habits chauds, des jumelles et 

des boissons. 10 fr. C.BO.

Nos femmes 

sont à L’Odéon
Villeneuve La troupe Les Jars 

Noirs jouera la pièce Nos 

femmes d’Eric Assous au 

Théâtre de L’Odéon, les 8, 9 

et 10 février. www.theatre-

odeon.ch C.BO.

Le larcin a été filmé et diffusé aussitôt sur Internet. Facebook

En 1978, le bâtiment portait encore l’inscription Moulin agricole. 

ALAIN MARTIN/ARCHIVES JOURNAL D’YVERDON

L’intervention des 

pompiers en vidéo

moulin-y.24heures.ch
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Des bactéries pour soutenir le sol de Rances

Projet pilote ■  Une première mondiale sera réalisée en terres nord-vaudoises, en septembre. Le laboratoire de mécanique 

des sols de l’EPFL va tester son ciment bactérien, une biotechnologie qui pourrait faire évoluer le secteur de la construction.  

Qu’est-ce qu’il se passe si on 

mélange de l’urée – une  mo-

lécule de synthèse non 

toxique –, du calcium et des 

bactéries? On concocte une solution 

miracle qui résoudrait de nombreux 

problèmes, comme les glissements 

de terrain et l’érosion des sols. En ef-

fet, après huit années de recherche, le 

laboratoire de mécanique des sols 

(LMS) de l’Ecole polytechnique fé-

dérale de Lausanne (EPFL) a décou-

vert que ce mélange générait un ci-

ment bactérien unique en son genre. 

Et les premiers à découvrir les ef-

fets de cette mixture seront les habi-

tants de Rances, puisque l’essai pra-

tique va être mené, dès le mois de 

septembre, sur le terrain longeant la 

route cantonale reliant le village à 

Mathod. Pour rappel, en janvier der-

nier, un important mouvement de 

terrain avait déplacé quelque 

2000 m3 de terre sur la route. 

Plus écolo et économique

Si la Direction générale de la mo-

bilité et des routes (DGMR) avait 

pris des mesures d’urgence pour sé-

curiser le site, désormais l’heure est 

à la stabilisation de la zone. Pour 

cela, la DGMR aurait pu utiliser une 

méthode traditionnelle visant à 

construire des infrastructures en bé-

ton et à injecter du ciment dans le 

sol. Mais c’était compter sans les 

scientifiques de l’EPFL. «Ce sont 

eux qui nous ont contactés, car ils 

cherchaient un terrain pour réaliser 

une première application pratique, 

explique Pierre Bays, chef de la divi-

sion infrastructures à la DGMR. 

Nous entretenons de bonnes rela-

tions avec l’EPFL, alors quand ils 

nous ont proposé une alternative plus 

respectueuse de l’environnement 

que le béton, on s’est dit: pourquoi 

pas essayer? Si le test est concluant, 

on l’utilisera peut-être ailleurs.» 

Concrètement, les chercheurs uti-

lisent des bactéries naturellement 

présentes dans les sols, qu’ils lyophi-

lisent et stimulent avant de les mé-

langer à un liquide contenant de 

l’urée et du calcium, mais dont la 

composition, brevetée, reste un se-

cret bien gardé. Les bactéries vont 

ensuite produire une protéine qui, en 

se liant au calcium, transforme l’urée 

en cristaux de calcite. «C’est un mi-

néral très dur et durable, précise Di-

mitrios Terzis, responsable scienti-

fique au sein du LMS. Contraire-

ment au béton, une fois le produit in-

jecté dans le sol, les bactéries se dé-

veloppent toutes seules (ndlr: pour 

un kilo de terre, 40 grammes de bio-

ciment est généré). De plus, il n’y a 

pas d’entretien à prévoir car le bio-

ciment est imperméable et donc la 

zone devient plus résistante aux 

forces du terrain.» 
D’un point de vue économique, le 

Canton y gagne également, puisqu’il 

investira 280 000 francs pour prépa-

rer le terrain avant le bio-renforce-

ment (près de 3000 m3 de terre vont 

être évacués et la pente du talus ra-

baissée de 33 à 20 degrés environ). 

Mais les frais du projet pilote, soit 

plusieurs centaines de milliers de 

francs, seront à la charge du labora-

toire. Son directeur, Lyesse Laloui, a 

d’ailleurs reçu en janvier dernier le 

30e Prix Roberval Enseignement Su-

périeur, ainsi qu’une enveloppe de 

2,5 millions d’euros par le European 

Research Council pour développer 

cette technologie. Si le bio-ciment se 

commercialise, il devrait coûter entre 

10 et 15% moins cher que les tech-

niques actuelles, selon Dimitrios 

Terzis.

Une étape décisive 
Cette technologie, soutenue par 

plusieurs institutions et sociétés de 

construction, n’a été testée qu’en la-

boratoire. «Nous avons installé des 

colonnes de terre et de sable de deux 

mètres de haut dans le laboratoire, 

mais pour passer à une expérience à 

plus grande échelle, il nous fallait un 

site, poursuit Dimitrios Terzis. D’ail-

leurs, à Rances, nous devrons creu-

ser des forages de deux mètres de 

profondeur pour atteindre le limon, 

qui est la partie à consolider, avant 

d’injecter le bio-ciment. Ce sera un 

vrai challenge car le sol de cette zone 

est différent de ce dont on a l’habi-

tude. C’est un bon moyen de voir 

comment la technologie va s’adap-

ter.»   Christelle Maillard ■

Le terrain longeant la route cantonale entre Rances et Mathod sera le nouveau 

terrain de jeux de Dimitrios Terzis, responsable scientifique à l’EPFL. C’est là qu’il va 

injecter, à intervalle régulier durant 18 jours, son bio-ciment.   Michel Duperrex

Un automobiliste qui sortait 

de l’avenue de la Gare, à 

Yverdon-les-Bains, pour re-

joindre le quai de l’Ancienne Douane 

a été percuté par un camion, hier aux 

alentours de 14h. 
Le conducteur de la voiture, une 

personne âgée, a dû être désincarcé-

ré et souffre «de blessures de gravité 

moyenne», d’après l’adjudant 

Zanchi, également responsable de 

l’Observatoire de la sécurité de Po-

lice Nord vaudois. 

L’accident a nécessité l’interven-

tion de sept véhicules au total: deux 

de Police Nord vaudois, quatre du 

Service de défense incendie et se-

cours (SDIS) du Nord vaudois, ainsi 

que d’une ambulance. 

La route a dû être fermée à la suite 

de la collision. Des camions de dé-

pannage ont ôté la voiture et le ca-

mion endommagés de la chaussée, 

avant que celle-ci ne puisse être net-

toyée. La circulation a pu être réta-

blie vers 16h.  Gianluca Agosta ■

Yverdon-les-Bains  ■  Un conducteur désincarcéré

Accident au centre-ville 

L’accident s’est produit à la sortie de l’avenue de la Gare. Michel Duperrex
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«Il y avait plusieurs pom-

piers et la police. Le dé-

ploiement était assez 

impressionnant, raconte un té-

moin de l’accident qui s’est dé-

roulé près de l’avenue Général 

Guisan à Yverdon-les-Bains, 

mercredi soir. Selon lui, une 

jeune femme ce serait coincée la 

main dans l’ascenseur d’un im-

meuble.
Contactée, la Police cantonale 

vaudoise confirme qu’une per-

sonne a été victime d’un tel acci-

dent, mais précise que sa vie 

n’est pas en danger. Blessée, elle 

a été immédiatement prise en 

charge par des ambulanciers 

avant d’être transférée à l’Hôpi-

tal d’Yverdon-les-Bains.

Alertés à 18h06, dix sapeurs-

pompiers du Service de défense 

incendie et secours (SDIS) du 

Nord vaudois sont intervenus sur 

place avec quatre véhicules. Ils 

ont pu quitter les lieux aux envi-

rons de 20h30. 

 
V. Bd ■

Yverdon-les-Bains  ■  Accident dans un immeuble de l’avenue Général Guisan

Son bras se coince dans l’ascenseur

Dix sapeurs-pompiers sont intervenus sur place, mercredi soir. La victime 

est blessée au bras.  

Michel Duvoisin

Les cours de récré resteront accessibles

Yverdon-les-Bains ■  Dans le cadre de la révision  

du règlement de police, la Municipalité souhaite garder 

les préaux ouverts hors des heures scolaires. 

Les écoliers yverdonnois qui 

�rofitent de �ouer au �oot�all 

ou à la marelle dans les 

préaux, le mercredi après-midi et 

le �ee��end, �eu�ent sou��er� �ans 

le cadre de la prochaine révision du 

règlement de police, la Municipali-

té d’Yverdon-les-Bains a annoncé, 

hier, qu’elle souhaitait garder les 

cours d’école en libre accès en de-

hors des heures d’enseignement, 

qui sont fi�ées entre �� et ���� � la 

suite de plusieurs réflexions me-

nées par l’Exécutif de la Ville et 

différents partenaires, le Conseil 

communal devra se prononcer sur 

un préavis qui propose d’interdire 

l’accès aux cours d’école ainsi 

qu’aux abords des bâtiments sco-

laires seulement lors des heures de 

cours, afin d’assurer la tranquillité 

des enseignants qui y travaillent et 

la concentration des élèves. 

En avril dernier, un article de 

24heures avait mis le feu aux 

poudres: «Notre volonté n’a jamais 

été d’interdire l’accès aux cours de 

récréation durant les week-ends et 

les vacances scolaires, précise Va-

lérie Jaggi Wepf, municipale char-

gée du dicastère de la police. L’un 

des articles du règlement de police 

a été mal interprété.»

«L’idée d’interdire le préau en 

dehors des heures scolaires n’est 

pas une bonne solution, complète 

Jean-Claude Ruchet, municipal 

chargé des écoles et de la cohésion 

sociale. La cour de récréation est 

un lieu de socialisation important 

et nous souhaitons maintenir ce 

concept là.» 

«Une décision logique»

Par ailleurs, si des feux ou des 

dépravations devaient être signa-

lés, comme l’incendie du collège 

Léon Michaud en 2015, Valérie 

Jaggi Wepf assure que ce type 

d’infractions serait dénoncé à la 

�olice� �e �lus, l’édile a�fir�e que 

des caméras sont en train d’être 

installées sur les façades des bâti-

ments scolaires. 

Quant à Pascal Gafner, conseil-

ler communal UDC, il salue la dé-

cision de la Municipalité de vou-

loir maintenir le préau ouvert 

lorsque les écoliers n’étudient pas. 

«C’est une décision tout à fait lo-

gique et compréhensible, déclare-

t-il. Nous ne sommes pas dans un 

cas de figure comme celui des 

écoles genevoises où les déprava-

tions sont courantes. Il faut offrir 

un espace de jeu à la population. 

Ce n’est pas parce que quelques 

personnes commettent des incivili-

tés qu’il faut punir tout le monde. 

En revanche, il faut renforcer la 

surveillance policière la nuit et les 

week-ends.»
Présidente de la commission 

chargée d’étudier la révision du rè-

glement de police, la socialiste Na-

tacha Ribeaud Eddahbi ne souhaite 

pas s’exprimer sur ce point du rè-

glement de police puisqu’elle est 

astreinte au secret de ladite com-

mission. Elle espère toutefois pré-

senter son rapport d’ici à l’au-

tomne.  Valérie Beauverd ■

Les cours de récréation ne sont pas accessibles au public lors des heures de 

scolaires, afin d’assurer la concentration des élèves. Duperrex-a

En bref

Messes catholiques

Orbe: rectificatif 
La messe catholique de ce 

dimanche, à Orbe, sera bien 

célébrée à 11h, à l’église 

Notre-Dame de Grâce, et non 

à 9h comme précisé dans 

notre édition d’hier. Quant à 

celle de demain, à 18h en ce 

même lieu, elle sera pronon-

cée en italien. (Réd.)

Cheseaux-Noréa
z

Fête des familles
Le Centre Pro Natura de 

Champ-Pittet célèbre la Fête 

des familles, dimanche, avec 

une variété d’ateliers, d’ani-

mations et de découvertes 

insolites, à Cheseaux-Noréaz. 

Le public sera accueilli par la 

mascotte préférée des grands 

et des petits, Caillou. (Com.)

 www.pronatura-champ-pittet.ch
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Les vélos-cargos ont séduit la Ville
Yverdon-les-Bains ■  Cinq bicyclettes électriques pourront 
être louées dès aujourd’hui. Le projet s’inscrit dans le plan 
directeur de la mobilité douce de la Commune.

A lors que la petite reine 
pourrait faire son entrée 
dans la Constitution lors 

des votations du 23 septembre, la 
Ville d’Yverdon-les-Bains a agi en 
amont, en élargissant son offre en 
matière de mobilité douce. En effet, 
cinq vélos-cargos sont disponibles 
dès aujourd’hui, via la plateforme 
carvelo2go.ch, qui propose un ré-
seau de location similaire au par-
tage de voitures Mobility. Ils seront 

l’Epicerie Vrac (rue du Lac), à l’hô-

du quartier des Moulins, ainsi 
qu’au magasin Version Originale 
Cycles (avenue de Grandson). 

Complémentaires au système  
Pub l iB ike ,  p roposé  depu i s 
quelques années dans la Cité ther-
male, ces bicyclettes électriques 
permettront aux Yverdonnois de 
partir en balade avec leurs enfants 

ou de transporter leurs courses heb-
domadaires pour une modique 
somme. «La Ville propose des 
bons pour l’achat de vélos depuis 
2009, mais ils ont peu de succès. 
Avec cette nouveauté, les bicy-
clettes pourront être plus acces-
sibles et utilisées aussi par les per-
sonnes qui n’ont pas forcément les 
moyens de s’en payer une», se ré-
jouit Carmen Tanner, municipale 
chargée de l’Agenda 21, pro-
gramme qui dispose d’un fonds 
pour le développement durable.

la mise en application de ce projet 
et parraine un des engins. Les 
autres sont sponsorisés par la sec-
tion vaudoise du Touring Club 

-
risme de la ville et par La Poste. 
«Pour les particuliers, un vélo 
comme celui-ci coûte 6500 francs, 
révèle Jonas Schmid, chef du pro-

jet carvelo2go, lancé en 2015 et qui 
a déjà séduit quarante villes en 
Suisse. Nous préférons commencer 
avec un nombre raisonnable de vé-
los et peut-être élargir l’offre par la 
suite.»

Les vélos-cargos s’inscrivent 
dans le plan directeur de la mobili-
té douce de la Commune. «Yver-

don-les-Bains est une ville propice 
au vélo. Nous voulons améliorer la 
mobilité douce tout en respectant 
les piétons et les automobilistes», 

-
cipale chargée de la mobilité, qui a 
aussi prévu la construction de nou-
velles stations pour les cyclistes.

 Gianluca Agosta ■

L’Office du tourisme d’Yverdon-les-Bains, le TCS, La Poste et la Commune, 

représentée ici par Carmen Tanner et Valérie Jaggi Wepf (devant), ont 

soutenu le projet. Michel Duperrex

La semaine a mal commencé pour 
Fawzy Saber, gérant de l’épicerie du 
quartier de la Villette, à Yverdon-

les-Bains. Arrivé aux alentours de 7h 

pour ouvrir sa boutique, il a dû rester der-
rière la porte. «J’ai vu que les vitres vi-
braient et qu’il y avait beaucoup de fumée. 

J’entendais comme des petites explosions 

à l’intérieur, alors j’ai préféré appeler les 

pompiers», indique-t-il. Une prudence qui  

était justifiée, puisqu’un incendie s’était 

déclaré dans son magasin, faisant explo-
ser son stock d’aérosols. Au total, onze 

membres du Service de défense incendie 

et secours (SDIS) du Nord vaudois et sept 

véhicules ont été dépêchés sur place pour 

maîtriser le feu et, surtout, ventiler le lo-
cal. D’après les forces de l’ordre, il s’agit 

d’un accident et aucun blessé n’est à dé-
plorer. Une enquête est en cours.   Réd. ■

Yverdon-les-Bains  ■  Incendie à l’épicerie de la Villette

«Comme des petites explosions»

Le magasin du quartier de la Villette est fermé depuis hier matin à cause d’un 

incendie accidentel.  
Michel Duperrex

L es artistes se sont succé-
dé, samedi, sur la scène 
de La Marive, à Yver-

don-les-Bains, à l’occasion du 
Festival des arts et musiques 
africains.  

Si la salle aurait mérité 

d’être davantage remplie, les 
invités n’ont pourtant pas hé-
sité à jouer de la musique et à 
chanter pour apporter un petit 
bout de leur culture au cœur 
du Nord vaudois.  
 Réd. ■

Yverdon-les-Bains  ■  Festival des arts 

La culture africaine célébrée 

Il a suffi de quelques djembés et de voix à la tonalité chaude pour 

réchauffer la salle de La Marive.  Carole Alkabes
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Apprendre à dompter tous les imprévus
Yverdon-les-Bains ■  Les sapeurs-pompiers des 

différents SDIS régionaux ont eu droit à un week-end

de formation pour mettre à jour leurs connaissances.L es sapeurs-pompiers n’ont pas 
chômé de vendredi à samedi. 
Et pour cause, quelque cent-

huitante volontaires ont pris part aux  
journées techniques annuelles – une 
sorte de formation continue dans le 
domaine –, qui se sont déroulées en 
divers lieux à Yverdon-les-Bains. 
Jean-Marc Pittet, responsable de for-
mation des sapeurs-pompiers au sein 
de l’Etablissement d’assurance 
contre l’incendie et les éléments na-
turels (ECA) du canton de Vaud, cla-
rifie les enjeux de cet évènement: 
«Nous essayons de trouver des 
thèmes d’actualité, en fonction des 
éléments que nous rencontrons sur le 
terrain. Beaucoup de nouvelles 
constructions sont équipées de pan-
neaux solaires, par exemple, et dans 
le cadre d’une intervention, c’est un 
élément qu’il faut prendre en compte. 
Nous devons nous adapter.»Mais ce rendez-vous annuel n’est 

de loin pas la seule piqûre de rappel 
que reçoivent les pompiers volon-

taires de la région. En effet, ces jour-
nées étant très théoriques, l’engage-
ment implique également un quota 
d’exercices pratiques, qui peut aller 
de 12 à 200 heures par année, selon 
le grade. Un ensemble de formations 
utiles, voire vitales, car le canton de 
Vaud ne compte que cent-vingt pom-
piers professionnels – le reste étant 
basé sur le volontariat.Des effectifs fragiles Sur les quelque cinq cents inter-

ventions survenues en 2017 dans le 
canton, la majorité a été gérée par les 
pompiers volontaires. Pourtant, ce 
système de bénévolat est en danger, 
actuellement, en raison d’un manque 
de candidatures. Patrick Morier, sapeur-pompier 

depuis vingt-cinq ans, se confi e sur 
son parcours au sein du Service de 
défense incendie et de secours 
(SDIS) du Nord vaudois: «Ce qui 
m’a poussé à devenir sapeur-pom-
pier, c’est l’envie d’aider la collecti-

vité. Au départ, nous étions un bon 
groupe d’amis, avec la même envie, 
et nous avons décidé de commencer 
ensemble. Aujourd’hui, peu de gens 
restent aussi longtemps que moi. Je 
pense que c’est dû au fait que dans 
notre société tout s’accélère. Les 
gens ont de moins en moins de 
temps et n’ont plus de place pour ce 
genre d’engagement.»Quant aux femmes, elles se font 

rares dans le milieu, puisqu’elles ne 
représentent que 10% des sapeurs-
pompiers vaudois. «C’est un do-
maine qui est encore très masculin. 
Je pense que les femmes ont un peu 
peur et c’est dommage. D’autant 
plus que nous sommes très ouverts à 
la présence féminine. C’est un mi-
lieu dénué de misogynie», relève la 
Grandsonnoise Chantal Reymond. 
 

Daniella Gorbunova ■

Fabrice Mermoud (au centre), du Groupe de reconnaissance et d’intervention 

en milieu périlleux, équipé du matériel antichute, en plein exercice.  Gabriel Lado

P rès de trente ans après avoir 
mis à l’enquête publique son 
premier plan partiel d’affecta-

tion (PPA) de la vieille ville – y com-
pris un règlement de quartier  –, 
qu’elle a abandonné en cours de 
route, la Municipalité de Grandson 
remet le projet sur la table. En 
consultation depuis mardi dernier, et 
jusqu’au 27 septembre, celui-ci pose 
un cadre vis-à-vis des bâtiments éta-
blis au centre de la commune. Si les élus d’aujourd’hui ne sont 

plus ceux d’autrefois, le PPA, lui, re-
prend en grande partie les éléments 
énoncés à l’époque. «Formellement, 
il n’y a jamais eu de règlement pour 
ce quartier, mais la Municipalité sui-
vait déjà la ligne du texte tel qu’il 
avait été proposé en 1988, relève le 
syndic François Payot. A notre avis, 
la nouvelle mouture est une défi ni-
tion plus exacte et plus précise de la 
vieille ville, tout en intégrant les de-

mandes actuelles.»Concrètement, le nouveau PPA re-
défi nit le c�ur du �ourg d’�t�on en 
protégeant davantage le vallon de 
verdure du coteau situé derrière les 
remparts. Il instaure une réserve sur 
deux parcelles communales, sises à 
la rue des Colombaires 1 et 3 – à sa-

voir qu’il est impossible de les modi-
fi er durant cinq ans� �e plus, le ��� 
fixe des règles de construction qui 
vont de la pente du toit à respecter à 
l’emplacement autorisé pour instal-
ler des panneaux solaires, en passant 
pas les matériaux à utiliser pour re-
peindre une façade. «Le Canton tient 

à des règles de base qui peuvent aller 
très loin, autant pour l’intérieur que 
l’extérieur des bâtiments, qu’ils 
soient classés ou non», relève le syn-
dic, qui précise que Grandson dis-
pose d’un fonds d’investissement 
pour aider les propriétaires qui ré-
novent leur bien et feraient face aux 
éventuels surcoûts liés au caractère 
historique du lieu. L’édile assure 
aussi qu’aucun changement ne devra 
être mené d’offi ce avec l’entrée en 
vigueur de ce PPA. «Le but est de 
préserver l’aspect de la vieille ville, 
avec notamment ses toits non-ali-
gnés, et de définir des règles pour 
que les bâtiments qui ne sont pas 
adaptés au style du quartier puissent 
l’être lorsqu’une rénovation ou une 
transformation sera entreprise», 
conclut-il.  

C. Md ■
Une présentation publique du PPA 

a lieu ce soir, à 19h, à la salle des 
Quais, à Grandson. 

Grandson  ■  Mise à l’enquête publique du plan partiel d’affectation du centre du village

La Commune veut préserver l’esthétique de sa vieille ville
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NOUVEAU:  Tous les vendredis

et samedis pizzas au feu de bois

(également à l'emporter)

Chalet-Restaurant du Mt d’Orzeires

Vous avez une info ?

Tél 024 424 11 55

E-mail redaction @laregion.ch

Le Moulin réduit en cendres
Datant de 1901, le bâtiment 

de la rue Cordey, à Yverdon-

les-Bains, a été la proie des 

flammes dans la nuit de 

mercredi à hier. Pages 4-5

Football n  

Jérémy Manière 

contraint de 
faire une longue 

pause. Pages 14-15Yverdon n  

La Ville devra 

conserver un mur 

situé près de 

La Grenette. Page 3 Raposo

Michel Duperrex

Michel Duperrex

U n jeune automobiliste de 22 ans a terminé sa course sur le bas-côté, 
vendredi soir vers 18h30 à la sor-
tie de Concise, en direction de 
Provence. Sa voiture est sortie de 
la route et s’est retrouvée dans le 
décor. 

Le conducteur ayant présenté 
quelques difficultés à s’extraire 
de son véhicule, les pompiers du 
SDIS Nord vaudois ont été appe-
lés en renfort. La route a été briè-
vement fermée, pour leur per-
mettre d’intervenir.Le conducteur n’a pas été bles-

sé dans l’embardée. Mais sa voi-état. 
C. Ge ■

L’amitié vue par deux humoristes
Yverdon-les-Bains ■  Brigitte Rosset et Frédéric Recrosio monteront sur les planches du Théâtre Benno Besson, 

demain soir et mercredi, pour présenter Les Amis, un spectacle commun mis en scène par Jean-Luc Barbezat.

Q uand on rencontre pour la première fois Brigitte Ros-set et Frédéric Recrosio, qu’on n’a jamais assisté à 
leurs shows respectifs et qu’on ar-16h au théâtre du Pommier, à Neu-

châtel, on a le sentiment étrange 
qu’on va ramer tout au long de l’en-
tretien. En pleins préparatifs pour 
leur spectacle, les deux humoristes 
parviennent tant bien que mal à 
nous décrisper et n’hésitent pas à 
se lancer des vannes à tout-va! 
Complices depuis dix ans, ils pré-
senteront, demain et mercredi, leur 
nouveau spectacle Les Amis, au 
Théâtre Benno Besson à Yverdon-
les-Bains. «On a toujours fait du solo. On 

raconte un peu ce qu’on vit l’un et 
l’autre, mais on avait envie de 
créer quelque chose ensemble et ce 
qu’il nous fallait, c’était un thème 
commun», révèle Frédéric Recro-
sio. «On a cherché longtemps, 
complète Brigitte Rosset. On a di-
verses amitiés derrière nous et on 
s’est aperçus que c’était un thème 
à développer.»En matière d’amitié, il y a beau-

coup de certitudes, selon les deux 

comédiens romands. Si les liens 
sont censés durer, c’est parce qu’il 
n’y a pas de «tension liée à la 
sexualité, à l’amour et à la pas-
sion», note Frédéric Recrosio. 
Avant d’ajouter: «On idéalise sou-
vent nos amis, mais certains ne le 
restent pas toute la vie. Quand il y 
a une rupture en amour, c’est tou-
jours la faute à l’autre, mais en 
amitié, je suis peut-être aussi res-
ponsable?»

Des portraits de copainsDans ce spectacle, on découvre 
différents portraits d’amis: ceux de 
Frédéric Recrosio, ceux de Brigitte 
Rosset, mais aussi ceux qu’ils ont 
en commun. «On raconte comment 
un copain radin est embêté au mo-
ment de payer l’addition au restau-
rant, glisse le comédien. Ou com-
ment réagir lorsqu’un autre change 
de sexe.»

Et leur première rencontre? «Il y 
a dix ans, on jouait dans la même 
revue, se souvient-il. Brigitte avait 
une vie complètement dissolue. 
Elle était scandaleuse (rires). Une 
fois que les choses se sont calmées 
de son côté, c’était trop tard, on 
était devenus amis.»

Si le poulet yassa mijoté par Fré-
déric Recrosio les met d’accord, 
les deux humoristes ne s’accordent 
pas toujours sur tout. «On n’aurait 
jamais pu créer un spectacle en 
commun si on avait été sur la 
même longueur d’onde. Sur scène, 
on se dispute, on discute et on se 
confronte aussi», poursuit le comé-
dien. «On n’a pas le même rapport 
à la vie, mais j’avais envie qu’on 
s’amuse», renchérit sa camarade.

Et travailler avec Jean-Luc Bar-
bezat, leur copain et metteur en 

scène, c’était comment? «Il n’est 
pas complaisant. Quand il arrive, il 
dit: Les gars faites attention, vous 
êtes trop d’accord!», raconte Fré-
déric Recrosio. «Barbezat, c’est un 
ami fidèle, ajoute encore Brigitte 
Rosset. Il n’y a pas de concession, 
même si on joue parfois sur la pro-
vocation, mais les spectateurs 
peuvent être étonnés et aussi atten-
dris.»  Valérie Beauverd ■

Représentations les 13 et 14 no-
vembre à 20h au Théâtre Benno 
Besson.

Concise  ■  Un jeune automobiliste a fait une embardée, vendredi soir

Il sort de la route et finit dans le décor

Les deux comédiens présenteront leur spectacle dans la Cité thermale, 

cette semaine, et à Vuarrens le 29 mars. 

Pierre Vogel
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La Région Nord vaudois

Lundi 12 novembre 2018

Le conducteur était seul en cause. Il n’a pas été blessé. 
Michel Duperrex

En bref
Les CléesChute mortelleUn cycliste de 50 ans domicilié dans la région lausannoise s’est tué en chutant du pont qui enjambe L’Orbe, vendredi 

soir vers 18h40 aux Clées. Le malheureux a perdu la 
maîtrise de son deux-roues 
dans une courbe à droite et 
a heurté un muret situé sur 
le pont. Projeté par-dessus la 
barrière de sécurité, il a fini 
28 mètres plus bas, dans le 
lit de la rivière. Il est décédé 
sur les lieux de l’accident. La route Bretonnières – Les 

Clées a été fermée pour les besoins du constat jusqu’à 23 heures.  
(Com. / Réd.)

Numéro 2258 
Fr. 2.– (TVA incluse) 

J.A. 1401 Yverdon-les-Bains

Vendredi 1er juin 2018 
Paraît du lundi au vendredi sur abonnement

Vous avez une info ?

Tél 024 424 11 55

E-mail redaction @laregion.ch

NOUVEAU: Tous les samedis soirs

charbonnade à volonté

38.– /personne

Chalet-Restaurant du Mt d’Orzeires

Une trombe sur la région

Michel Duperrex

Le ciel s’est abattu sur le Nord 

vaudois, hier après-midi. 

Les pompiers ont été mobilisés pour 

une soixantaine d’inondations. 

 

Page 3
Athlétisme ■  

Quand les athlètes 

font appel au 

fi nancement 
participatif. Page 13Yvonand ■  

Prison ferme 
requise contre 

l’un des braqueurs 

de la poste. Page 5 Alkabes-a

Alkabes-a
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La Région Nord vaudois

Jeudi 19 juillet 2018

Une crèche en visite chez les pompiers

A condition de s’inscrire plusieurs mois à l’avance, pour des questions de 

ressources humaines, le Service de défense incendie et de secours (SDIS) 

du Nord vaudois accueille une demi douzaine de classes ou de crèches par 

année, surtout en été, en plus du Passeport Vacances.

Lundi, le capitaine Stéfan Dutoit et le sapeur Diana Dos Santos ont reçu 

neuf petits visiteurs de la garderie de L’Arche de Noé et cinq éducatrices, à la 

caserne du chemin du Séchoir. Un moment valorisant, qui leur a permis de 

présenter leur métier et de faire passer un petit message de prévention. 

Dans la peau des aborigènes à Yvonand Photos:  Michel Duperrex
Texte: Réd.

 On apprend que les pompiers doivent parfois se faufi ler dans des endroits très étroits. Initiation au maniement de la lance à incendie avec le sapeur Aurélia Saugy.
 L’opération terminée, il faut ranger le matériel, avec le sergent Michaël Prontera.  

 Valentin Pilloud, d’Yvonand, ponce son bâton, avant de le peindre.
 Le look compte aussi pour Antonin Hausammann de Lausanne.

  Pendant qu’un lance, les autres attendent. Et attention au retour!

Pour la sixième année consécutive, un atelier de boomerang a été proposé 

à Yvonand mardi. Mais avant de procéder à des lancements, les participants 

ont dû chacun personnaliser leur fl ying stick (bâton volant). 
Jean-Jacques Bonnet, de Vaumarcus, apprend aux petits comme aux grands 

l’art du lancer-attraper, puis à perfectionner leur technique au fur et à 
mesure des essais. Lucie Genillod, d’Yvonand, y met beaucoup d’application.  

Photos:  Stanley Schmid et Christelle Lejeune
texte: Réd.
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6.  SYSTÈME D’INFORMATION  
 ET DE COMMUNICATION

 

Le domaine du digital est un canal de communication 
puissant raison pour laquelle le SDIS Nord vaudois est 
présent sur les réseaux sociaux Facebook, Instagram, 
Twitter et Linkedin ce qui permet de communiquer au 
sujet d’événements, d’interventions, pour véhiculer un 
message de prévention ou faire part de notre expé-

rience le tout, en choisissant le bon réseau au moment 
le plus opportun. Ainsi, au 31 décembre 2018, la pré-
sence du SDIS Nord vaudois se résume ainsi : 

Chef audiovisuel

Sgt chef Michaël Prontera

Chef publication

Cpl Luca Severino

Chef informatique

Cpl Philippe Sauser

Chef communication

Raphaël Muriset

Officier information a.i. 
F5/6

Maj instr Éric Stauffer

https://www.facebook.com/sdisnv/
https://twitter.com/sdisnv
https://ch.linkedin.com/company/sdis-nord-vaudois
https://www.instagram.com/sdisnv/
https://www.youtube.com/channel/UCM2UDgjQ-HeFk_kl3B_PtEA
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7.2 FORMATION DE BASE

En cours d’année 2018, 2 personnes sur 14 personnes de 1re année ont quitté le SDIS. En 2e année, 4 démissions 
sont enregistrées sur 22 personnes.

En 2018, le thème cantonal de l’instruction concernait le 
nouveau manuel conduite d’évènements majeurs et le 
déploiement du projet ProSDIS-op.

Le SDIS a effectué un total de 17’716 heures de for-
mation (-9,5% par rapport à 2017). Ces heures com-
prennent 318 jours de cours de formation cantonaux ou 
fédéraux. La répartition totale se présente comme suit :

7.  FORMATION

7.1 ORGANISATION DU DOMAINE F7

Chef formation 
F7

Cap instr Pascal Livet

Chef formation 
de base

Lt instr Matthieu Glardon

Chef formation 
des cadres a.i.

Maj instr Éric Stauffer

Chef protection 
respiratoire

Plt Stéphane Jaccard

Chef formation 
des spécialistes

Cap adj Christophe Masson

Officier  
auto

Plt Frédéric Nicole

Formation 
continue

C sites DPS/C DAP

La structure organique du domaine formation est identique depuis 2016 selon l’organigramme suivant :

Il convient de noter que le SDIS remplit largement les minimas imposés par les différentes directives cantonales.
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Site/section Porteur PR BC Cobra Formateur Formateur 
maison de feu

G1 Yverdon-les-Bains 42 23 23 7 3

C1 Grandson   9  -  - 1  -

B1 Yvonand 13  -  - 2  -

B2 Concise 6  -  - 1  -

Total 70 23 23 11 3

Les tests annuels ont permis de promouvoir 11 per-
sonnes sur 12 de 1re année en 2e année et 15 personnes 
sur 18 en 3e année de formation qui est une année de 
consolidation des acquis et d’intégration dans les di-
vers sites DPS. 

 
Meilleure 1re année 

Sap Sabrina Augugliaro DAP Donneloye

Meilleur 2e année 

Sap Romain Mercier DPS Yverdon-les-Bains

7.3 FORMATION PR

En 2018, la formation PR a représenté :

• 24 exercices en 4 exercices de 6 sessions 

• 3 exercices sur le simulateur incendie de La Rama

• 21 jours de formation complémentaire aux cours 
cantonaux

• 42 jours de formation spécifique sur les installations 
souterraines de circulation (tunnels) à l’IFA 

• 2 jours de formation au centre de formation des sa-
peurs-pompiers de Saône-et-Loire à Mâcon

Le nombre de porteurs dans le SDIS NV, défini pour 
chaque site afin de remplir les standards fixés par l’ECA, 
est resté stable au 1er janvier 2018 avec 65 porteurs (70 
en tenant compte des double-incorporés). La réparti-
tion, par domaine de compétence, est la suivante :

Les nouveaux porteurs suivent une formation spécifique 
de quatre soirs avant d’être intégrés dans les exercices 
PR. En outre, ils suivent durant la même année, le cours 

cantonal de trois jours (PR01) et ce n’est que l’année 
suivante qu’ils sont déclarés aptes à intervenir en tant 
que porteur APR.
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Série G1 C1 B1 B2

A 4 3 8

B 8 4 6 3

C 5 3 6 1

D 4

E 4

Total : 59 25 10 20 4

7.4 AUTO

En 2018, la formation des conducteurs du SDIS a re-
présenté :

• 59 séries d’école de conduite d’une durée de deux 
heures chacune selon le tableau ci-dessous.

• 1 formation pour les 15 nouveaux conducteurs lé-
gers

• 2 exercices de formation continue pour pilote ba-
teau

• 2 exercices de formation continue pour machinistes 
échelle-automobile

De plus, trois nouveaux conducteurs véhicules poids-
lourd ont terminé leur formation en réussissant l’examen 
de conduite. Il faut compter environ vingt heures d’ap-
prentissage avec un moniteur du SDIS pour se présen-
ter à l’examen. 

7.5 FORMATION DES CADRES

Le samedi 3 février, pour la première fois, un cours de 
cadres interSDIS regroupant les SDIS Nord vaudois, 
Plaine de l’Orbe, Gros-de-Vaud, Vallorbe Région et 
Ste-Croix/Pied-de-la-Côte a été organisé à Yverdon-
les-Bains. Les sujets traités ont été la préservation des 
preuves, l’importance de certains principes tactiques, 
la ventilation, le sauvetage ascenseur, la mise en si-
tuation tactique et enfin une démonstration réaliste, au 
moyen du Desktop Flashover, des dangers de l’énergie 
libérée lors d’un retour de flammes ou d’un embrase-
ment généralisé.

Le samedi 28 avril a eu lieu le traditionnel cours de 
cadres, regroupant les officiers et sous-officiers du 

SDIS ainsi que des invités en provenance du SPSL, du 
SDIS Vallorbe Région et du SDIS Gros-de-Vaud. Quatre 
chantiers ont été mis en place à savoir le chantier Lea-
dersheep basé sur team building original et insolite, 
en pleine nature et en compagnie de moutons, où les 
cadres ont partagé une vision commune, le chantier Re-
connaissance lors duquel les cadres ont pu pratiquer 
la reconnaissance et comprendre l’importance de la 
communication des éléments pertinents lors d’une in-
tervention, le chantier Engagement traitant la conduite 
tactique d’une intervention sous forme de deux engage-
ments de différentes intensités et finalement, le chantier 
PCE offrant aux cadres une approche des rapports de 
situation ou de coordination lors d’un événement impor-
tant.

7.6 FORMATION DES SPÉCIALISTES

Une reconnaissance du réseau ferroviaire sur la ligne 
CFF Yverdon, Orny, Orny – Vallorbe (lignes CFF) et Val-

lorbe – Le Pont (ligne Travys) du secteur du SDIS a été 
effectuée dans le cadre de la formation OFSI.
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7.7 COURS CANTONAUX ET FÉDÉRAUX

En 2018, le personnel du SDIS a effectué 318 jours de 
cours cantonaux et fédéraux, ainsi que d’autres cours 

organisés à l’extérieur, pour un total de 2’720 heures, 
selon la répartition suivante :

Types de cours Nombre de jours Nombre d’heures

Accidents de petits avions et d'hélicoptères 2 48

BLS/AED                                                          1.5 12

Chef d'intervention ProSDIS 0.5 4

Chefs de groupes                                                 30 240

Conduite d'intervention - Chef d'intervention             3 24

Conduite d'intervention - Conduite d'un groupe                   14 112

Conduite d'intervention - Engagement                             6 48

Cours chimique - Base                                            16 128

Cours pour responsables JSP (partie 1) 4 48

Cours pour responsables JSP (partie 2) 4 48

Engagement  porteur APR Base 1 21 168

Engagement porteur APR Base 2 18 144

Engagement porteur APR Perfectionnement 3 24

Entretien matériel & équipement                                  1 8

Feux de forêt et de végétation 2 48

Formateur maison de feu 2 16

Formation de base recrues                                        28 224

Formation managériale FVSP                                       12 96

Formation rail  (Partie 2) IFA                                   6 48

Formation route  (Partie 1) IFA                                  12 96

Formation routière - Formateur de conduite 5 40

Formation routière - Théorie permis C1                           5 40

Gestion de la Relation et Leadership 6 48

Hydraulique - Base                                               30 240

Hydraulique - Planification et engagement                        12 96

Hydraulique - Tonne-pompe                                        14 112

Installations techniques bâtiments                               7 56

Intervention! Expérience - constatations-enseignements 1 24

Journée technique des centres ABC                                5 40

Journée technique des DPS                                        3 24

Module "Fumée"                                                   1 8

Module "Mousse"                                                  1 8

ORCA/EMCC - Généralités                                          1 8

ORCA/EMCC - Généralités plans de coordination                                   1 8

ORCA/EMCC - Structures de conduire et outils AIC                                          1 8

ORCA/EMCC - Technique de travail EM                                          1 8

Phénomènes Thermiques                                            1 8

Pionnier/désincarcération - Base                                 10 80

Préservation des preuves                                         3 24

Protection - Missions de base ABC                                3 24

Protection respiratoire - Formateur cantonal APR                                   4 32

Répétition route à Balsthal 8 64

Sauvetage de (grands) animaux 4 96

Transmission 2 16

Véhicules à propulsion alternative                               3 24
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Belmont-sur-Yverdon Bioley-Magnoux Bonvillars Chamblon Champagne Champvent
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Cuarny Démoret Donneloye Épendes Fiez Fontaines-sur-Grandson
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